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Yves Corvaisier
Directeur général de la Carsat Rhône-Alpes

L’évaluation des programmes de prévention, au national comme au régional, a été aussi particulièrement soignée. Au final, 
quelles ont été les conclusions de l’évaluation ?

L’évaluation s’intéresse à la fois à la pertinence et à l’efficience de nos actions de prévention, elle est indispensable pour guider 
la construction de la future programmation. Elle permet en effet de tirer des enseignements sur les approches choisies pour 
intervenir en entreprises, ou encore sur les partenariats entrepris. 
Globalement, il ressort de l’évaluation des différents programmes de prévention que la question de la santé et sécurité au travail 
se décloisonne, pour devenir autant l’affaire des RH, de la production, de la qualité que celle des services sécurité. L’approche 
par risque garde toute sa pertinence. Cependant elle peut être complétée par d’autres approches qui abordent la qualité des 
organisations prévention dans les entreprises et qui traitent plus globalement des problématiques du travail que rencontrent 
les entreprises, en plaçant l’homme et sa santé au cœur des transformations attendues. 
L’intérêt des démarches collectives est également démontré, souvent couplé à des partenariats qui contribuent à apporter des 
regards complémentaires aux nôtres et des offres propres à mobiliser les entreprises. Agir auprès de plusieurs entreprises 
dans un même temps décuple naturellement notre action, les entreprises bénéficient par ailleurs des expériences des autres 
participants et progressent donc plus vite.

Les actions menées, les avancées en prévention, ainsi que les perspectives de chaque programme sont ainsi présentées dans 
les pages suivantes. Une deuxième partie fait ensuite le bilan des coopérations menées pour démultiplier l’action de prévention.

L a programmation 2014-2017 était axée autour de 3 programmes nationaux et plusieurs programmes 
régionaux ou spécifiques. Comment la stratégie d’intervention de la Carsat Rhône-Alpes a-t-elle 
évolué pour répondre aux objectifs de ces programmes de prévention ?

Depuis bientôt 10 ans, notre stratégie se déroule en 3 temps : agir en entreprise, capitaliser les bonnes  
pratiques et les déployer. Ce qui a évolué sur cette programmation concerne essentiellement 3 points : le 
renforcement du ciblage des entreprises, le développement des partenariats et l’évaluation. 
Assurer notre mission de service public consiste plus que jamais à concentrer nos actions vers les 
entreprises qui rencontrent des difficultés en matière de prévention de leurs risques professionnels, voire 
qui accusent un retard en la matière. Il s’agit de combler l’écart entre ces dernières et les entreprises les 
plus vertueuses. Bien sûr, le suivi de quelques entreprises exemplaires et les expérimentations favorisent 
l’émergence de bonnes pratiques. 
Quant au développement des partenariats, il permet d’une part de mieux coordonner l’action des diffé-
rents acteurs de la prévention pour une meilleure efficacité et d’autre part, de toucher d’autres acteurs 
socio-économiques pour relayer nos messages.
Par exemple, la mise en œuvre du programme national de prévention des chutes dans le BTP a été par-
tagée avec les services de l’Oppbtp. Et, pour le secteur de la restauration traditionnelle, les CCI ont relayé 
les outils du réseau développés spécifiquement pour ce secteur.

Le développement du numérique fait également partie des évolutions à prendre en compte dans la stratégie 
d’intervention. Des outils particuliers ont-ils été déployés lors de cette programmation ?

Oui, l’offre digitale s’est particulièrement développée. Pour le programme de prévention des TMS par 
exemple, un site internet dédié a été ouvert à tous avec un accès privé pour les entreprises ciblées. Cet 
accès leur permet de renseigner elles-mêmes leur évolution dans les étapes de la démarche. Le site 
regroupe par ailleurs l’offre du réseau en matière de prévention des TMS : outils de dépistage, guides, offre 
de formation, témoignages d’entreprises, etc.
Au niveau régional, nous avons mené une expérimentation avec les acteurs de la filière des produits frais, du 
fabricant au distributeur, en passant par le transporteur. Une plateforme collaborative, hébergée sur le site 
Perspectiv’Supply, a permis aux acteurs du projet de partager l’ensemble des outils et des informations utiles.

La démultiplication de l’action des préventeurs s’appuie de plus en plus sur les partenariats. Quel a été le 
rôle des partenaires sociaux ?

Tout d’abord, les partenaires sociaux ont participé à la construction des programmes régionaux en propo-
sant des orientations. Ensuite, ils sont restés des acteurs attentifs et constructifs tout au long de la mise en 
œuvre des programmes à travers leur participation à la Commission Régionale des Accidents du Travail 
et des Maladies Professionnelles (CRATMP) et aux Comités Techniques Régionaux (CTR).

Introduction
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Mettre en œuvre une démarche de prévention des TMS dans 
les établissements cibles : TMS PROS

Contexte et objectifs
Les troubles musculosquelettiques (TMS) sont la première cause de maladies professionnelles. Ils connaissent une 
baisse relative depuis 2012 en France et en Rhône-Alpes, mais représentent encore 89% des maladies professionnelles 
indemnisées. 45 % de celles-ci entraînent des séquelles - incapacités permanentes.
Lancé en 2014, le programme TMS Pros a pour objet de réduire à terme la sinistralité due aux TMS en faisant progresser 
la mise en œuvre effective d’une démarche de prévention des TMS dans un panel d’établissements ayant sur ce risque 
une sinistralité avérée. En Rhône-Alpes, les établissements ciblés représentent près de 30% des TMS indemnisés.

Le programme propose une démarche qui permet à tous les établissements de s’engager dans la lutte 
contre les TMS, via 4 étapes progressives allant du pré-diagnostic des risques à l’identification des 
pistes d’améliorations, leur mise en place et l’évaluation de la démarche de prévention mise en œuvre.

Pour aider à la mise en place de la démarche de prévention des TMS, un site internet national dédié 
a été créé, avec :

 une offre de service accessible à tous, précisant pour chacune des 4 étapes les points clés et les 
outils à disposition (méthodologie, brochures...),

 un espace pour les établissements ciblés afin qu’ils formalisent leur progression dans le parcours 
proposé,

 un outil de gestion permettant aux préventeurs de la Carsat d’accéder aux informations renseignées 
par les entreprises et d’adapter leur accompagnement.

Actions menées
En région, les établissements ciblés ont été suivis par les préventeurs de la Carsat pour s’assurer de leur progression dans 
les étapes de la démarche et de leur autonomie afin que les situations de travail à risques se transforment.
Des temps d’échanges ont été organisés entre des ergonomes, les préventeurs de la Carsat et des autres régions pour 
partager et enrichir les pratiques.

Les SIST ont également mis en place des actions de mobilisation et sont intervenus en particulier lors des diagnostics 
et de la réalisation des plans d’actions, dans le cadre de CPOM passés avec la Direccte et les Carsat.
Au démarrage, plus de 20 réunions collectives dans les bassins d’emploi ou par secteurs d’activités ont permis de parta-
ger les enjeux, notamment en échangeant sur des retours d’expériences, de présenter la démarche et les outils associés, 
mais aussi de répondre aux questions. 
Ensuite, l’offre de formation et de conseil a été structurée et entretenue tout au long du programme. Des échanges régu-
liers ont été réalisés avec les 8 formateurs certifiés TMS des 6 organismes régionaux habilités par l’INRS, de manière 
à proposer des sessions de formation adaptées aux besoins des établissements avec un partage en amont et en aval 
avec les préventeurs de la Carsat. 
Les établissements ont également pu faire appel à un réseau régional de 25 consultants en capacité d’accompagner 
des démarches de prévention des TMS.

Enfin, des incitations financières ont été mobili-
sées. Une vingtaine d’établissements a fait l’objet 
d’une injonction pour risque TMS, susceptible 
d’entraîner une hausse de cotisation ATMP si 
les actions demandées ne sont pas réalisées. 
133 entreprises ont bénéficié d’aides financières 
dans le cadre d’un contrat de prévention ou 
d’une AFS (aides financières simplifiés TMS 
Pros Diagnostic et TMS Pros Actions).

Avancées en prévention
 95% des établissements ciblés se sont inscrits dans le programme.
 Parmi eux, plus de 80 %, soit plus de 630 établissements, ont initié une démarche de prévention des TMS, mobilisé 

des ressources et défini des priorités d’actions. Plus des 2/3, soit plus de 440 établissements, ont réalisé des premières 
transformations de situations de travail.

 Plus de 200 dirigeants et 300 animateurs de la démarche de prévention des TMS ont été formés par la Carsat et par 
les formateurs certifiés par l’INRS.

Plusieurs bonnes pratiques ont été repérées et partagées. Différents 
axes de progrès ont été identifiés comme l’engagement de la Direction, 
la participation des salariés, de l’encadrement et des représentants du 
personnel, la mise en œuvre de solutions à la fois techniques, organisa-
tionnelles et humaines et la recherche d’une prévention durable des TMS.

Lors de l’évaluation du programme, les entreprises ont souligné que 
l’accompagnement par les préventeurs de la Carsat a été bénéfique. 
Il a permis de mobiliser les différents acteurs, de faciliter les montées 
en compétences pour mettre en place une démarche de prévention et 
ainsi favoriser les transformations des situations de travail.

Perspectives
En 2018, les établissements ciblés qui ne sont pas encore autonomes 
ou qui n’ont pas engagé de transformation de leurs situations de travail, 
continueront d’être accompagnés par la Carsat.

Compte-tenu du nombre encore très important de maladies profes-
sionnelles dues aux TMS et des accidents du travail ayant comme 
conséquences des lombalgies, un programme TMS Pros V2 se met 
en place. Une nouvelle cible sera alors suivie en 2019-2022.
Les évolutions du nouveau programme devront permettre de :

 valoriser les retours d’expériences
 améliorer l’offre de service et les fonctionnalités du site Tmspros.fr pour répondre aux attentes des entreprises 
 poursuivre l’accompagnement de certains établissements déjà engagés 
 renforcer les synergies possibles avec les partenaires dont les services de santé au travail
 favoriser une approche par secteurs d’activités, en particulier pour les établissements de l’aide et des soins à la  
personne ( EHPAD).

Cible
Environ 800 établissements, repré-
sentant 35% des TMS indemnisés 
et 1/3 des indemnités journalières.
Ils représentent tous les secteurs 
d’activités : commerce, BTP, aide et 
soins, agroalimentaire, transport, 
logistique, plasturgie, propreté, textile, 
décolletage ...

Acteurs
- Les SIST, 
- Plus de 25  consultants
- 6 organismes de formation avec 8 

formateurs certifiés TMS
- Plus de 100 organismes de formation 

habilités PRAP (Prévention des Risques 
liés à l’Activité Physique)

Références clefs
- Site Carsat Rhône-Alpes, page  

« Troubles musculo squelettiques »
- Site TMS Pros : 
 https://tmspros.fr/TMSPROS/
- Films de la Carsat Rhône-Alpes à retrouver 

sur sa chaîne Youtube,
 témoignages d’entreprises de l’industrie, 

de la grande distribution ou encore 
du BTP, présentant la mobilisation, la 
démarche mise en œuvre et les actions 
de transformations réalisées

- Brochure de la Carsat Rhône-Alpes sur 
le choix des démarches de prévention 
des TMS dans le BTP (DE 007)

http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/risques/troubles-musculo-squelettiques
https://tmspros.fr/TMSPROS/
http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/risques/troubles-musculo-squelettiques
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/DE007_V2.pdf
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Prévenir les chutes dans la construction : 
Programme P3C3

Contexte et objectifs
Les chutes sont le principal risque d’accident des activités de la construction. Avec plus de 50 décès par an, les chutes 
de hauteur constituent la seconde cause d’accidents du travail mortels sur les chantiers. Quant aux chutes de plain-pied, 
elles sont la première cause d’accidents (près de 160 000 accidents avec arrêt par an). Enfin, 90% des maladies pro-
fessionnelles sont liées à des manutentions manuelles.

La prévention des chutes dans le BTP a ainsi constitué un des trois programmes d’actions prioritaires 
de la branche AT/MP pour 2014-2017. L’objectif visait la baisse de la sinistralité liée aux chutes à travers 
des actions vers deux cibles distinctes : 
 les maîtres d’ouvrage, en tant que financeurs, allouent les moyens dédiés à la sécurité et à l’organisation 

des chantiers pour réduire les risques liés aux chutes et aux manutentions manuelles. Leur formation 
et l’intégration des critères de santé et sécurité au travail dans les marchés de travaux constituaient 
les principaux moyens d’action.

 les entreprises de corps de métier ayant des indices de fréquence supérieurs à 100 (pour une moyenne de 70 dans 
le BTP) : celles du gros œuvre et celles de couverture, (charpente bois, étanchéité), menuiserie de bâtiment, travaux 
d’isolation, traitement de l’amiante en place et métallerie.

Actions menées
Vers les maîtres d’ouvrage :
 Au démarrage du programme, une dizaine de réunions d’information a été programmée pour mobiliser les maîtres 
d’ouvrage, sur l’ensemble de la région.

 Plus d’une quinzaine de sessions de formation ont été dispensées pour les chargés d’opération. Les lots spécifiques 
SCALP  (Sécurisation des Circulations et des Accès pour des Livraisons à Pied d’œuvre) et METAH (Mutualisation des 
Equipements de Travail et d’Accès en Hauteur) à intégrer aux appels d’offre ont été mis à leur disposition.

 Plusieurs conventions de partenariat ont été signées pour accompagner des opérations, notamment portées par des 
bailleurs sociaux, dans la mise en place d’une organisation optimale des travaux. (cf Crescendo N° 46 convention avec 
l’OPAC de Savoie).

Vers les entreprises du BTP
 Dans le cadre du Plan Régional Santé Travail, la Carsat Rhône-Alpes a participé à la campagne de com-
munication soutenue par tous les acteurs de la prévention, déployée autour du slogan « Travaux en hau-
teur, pas droit à l’erreur ». Largement diffusée, elle s’est déclinée à partir d’un site dédié et de différents 
supports qui valorisent les points cruciaux permettant de réduire les risques : « j’anticipe l’organisation de 
mes chantiers », « je choisis les bons équipements de protection », « j’informe et je forme mes salariés ».

 Réparties entre la Carsat Rhône-Alpes et l’Oppbtp, 220 entreprises ont été suivies pour mettre en place 
les mesures de prévention issues de SCALP et METAH dans la préparation et la réalisation de leurs 
opérations.

Avancées en prévention
Des intervenants en conception comme en réalisation ont travaillé de concert 
pour appréhender le risque de chute, chacun à leur niveau, afin de favoriser 
la mutualisation des moyens en matière de :

 approvisionnement de chantier
 accès et circulations
 moyens de manutention et de levage.

De ces concertations est né un film sur les « lifts de chantier » (plateformes élévatrices de charges et de personnes).

Perspectives
Deux axes de travail se dégagent pour soutenir la dynamique lancée :  

  poursuivre la mobilisation des acteurs clés de l’acte de construire (MOA, MOE, programmistes, architectes, économistes, 
CSPS, entreprises) par l’organisation de manifestations. Pour ces actions, le film « les lifts de chantier » continuera à 
constituer un outil privilégié de sensibilisation

  promouvoir systématiquement les recommandations R476 (livraisons sur chantier) et R477 (circulations sur chantier), 
ainsi que les brochures de la Carsat et de l’INRS. 

Cible
Environ 220 entreprises intervenant 
sur les chantiers des codes risques 
452BD, 452JD, 454 CE, 454 DD.
Maîtres d’ouvrage.

Acteurs
- Les organisations professionnelles 

et syndicales, les coordonnateurs, 
les représentants des architectes, 
et maîtres d’œuvre, la CNRACL, 
l’UMF, la Direccte, l’OPPBTP ...

Références clefs
 - Site de la Carsat Rhône-Alpes,
 page « Chutes »
 - Recommandations de la Cnam  « 

Livraison de matériaux et éléments 
de construction sur les chantiers 
du bâtiment et des travaux publics 
» - R476  et « Mécanisation du 
transport vertical des personnes 
et des charges sur les chantiers 
» - R477

- Guide de la Cnam « Travaux en 
hauteur, circulation, manutention. 
Mise en commun de moyens »

 - Film « Lifts de chantier » sur 
la chaîne youtube de la Carsat 
Rhône-Alpes 

 - Brochure de la Carsat Rhône-Alpes 
« Prévention des risques de chutes 
de plain-pied, en phase conception 
et suivi de chantier » - SP 1201

 - Site partenarial 
 www.chutesdehauteur.com

http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/risques/chutes
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/31348/document/r476.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/31351/document/r477.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/cnam17_metah_scalp.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/cnam17_metah_scalp.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/cnam17_metah_scalp.pdf
http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/secteurs-d-activite/batiments-et-travaux-publics/chutes
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/sp1201.pdf
www.chutesdehauteur.com
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Avancées en prévention
Grâce à leurs nombreuses interventions en entreprises, les préventeurs et 
les techniciens du Laboratoire de chimie de la Carsat ont affiné leurs pré-
conisations, notamment pour réduire les émissions de fumées de soudage  
(ex : paramètres en lien avec le soudage semi-auto sur acier).

Ces bonnes pratiques ont aussi été prises en compte par l’AFPMA pour la 
réalisation des installations de son nouveau centre de formation à Péronnas 
(01). Il constitue maintenant une vitrine des bonnes pratiques en matière de 
soudage performant et sûr.

Perspectives
Au final des 4 années écoulées, 155 établissements ont réalisé des inves-
tissements qui réduisent l’exposition aux poussières métalliques inhalables 
des salariés affectés à des tâches de soudage ou évoluant dans ce type 
d’atelier. Ce panel d’entreprises va servir de référence pour déployer les préconisations et retours d’expérience sur le sujet. 
Le programme va se poursuivre sur la période 2018-2019 avec plusieurs axes :

  Poursuite des actions dans les entreprises concernées
  Stabilisation et formalisation des préconisations 
  Déploiement des préconisations et des différents retours d’expérience au-delà des 255 établissements ciblés.

Contexte et objectifs
Les fumées de soudage sont composées de fines particules métalliques provenant des matériaux support et d’apport, 
ainsi que de différents gaz inhérents au procédé de soudage et/ou à l’état de surface des pièces (dégradation thermique). 
Les fumées de soudage viennent de connaître une évolution de classement par le CIRC, de cancérogène suspecté à 
cancérogène avéré pour l’homme.

Dans le prolongement du travail effectué sur ce sujet depuis des années, le programme national CMR soudage a eu pour 
ambition de promouvoir une démarche de prévention dont les principaux axes sont les suivants :

  La réduction des émissions
  Le captage à la source des polluants, complété si besoin par une ventilation générale des ateliers
  Le port des appareils de protection respiratoire à ventilation assistée
  L’information/sensibilisation des soudeurs à la notion de risque d’exposition aux fumées de soudage 

et à la transformation de  leur environnement de travail.

L’objectif était d’avoir 60% des établissements ciblés ayant exploré ces axes de prévention.

Actions menées
La première année a consisté à réaliser des diagnostics pour faire un état des lieux et mesurer les marges de progression 
dans les entreprises de la cible. 220 diagnostics ont été réalisés par une trentaine de préventeurs de la Carsat.

Les 3 années suivantes ont été consacrées au déploiement de la démarche de prévention dans ces 
établissements.
Grâce à une trame support appelée « plan d’actions soudage », les préventeurs de Carsat et leurs 
interlocuteurs en entreprise ont pu formaliser un plan d’actions reprenant les principales préconisations.

L’Aide Financière Simplifiée (AFS) « soudage », relayée par la Carsat et les fournisseurs de matériel 
de soudage et de captage des fumées, a connu un vif succès (94 dossiers). Quelques contrats de 
prévention ont également contribué à véhiculer nos préconisations et retours d’expérience de plus en 
plus nombreux.

En fin d’année 2017, quelques injonctions à mettre en œuvre des actions de prévention ont été adressées 
aux entreprises qui n’ont pas encore initié de démarche.

Prévenir le risque d’inhalation des fumées 
de soudage en chaudronnerie

Cible
255 établissements des codes risques 
281AD, 281CB ; 283 CG, 283CH, 
286DF, 293 DG

Acteurs

- UIMM
- UDIMERA
- FIM
- SNCT
- AFPMA
- SIST

Références clefs
- Site de la Carsat Rhône-Alpes, page 

« Fumée de Soudage »
- Recommandation de la Cnam 

« Soudage à l’arc électrique et 
coupage » R443

- Dépliant d’information de la Carsat 
Rhône-Alpes « Fumées de soudage. 
Mieux vaut prévenir que guérir » 
SP 1172

- Aide-mémoire technique national 
pour supprimer ou réduire les 
émissions par type de procédé 
de soudure.

http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/risques/soudage
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/31210/document/r443.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/sp1172.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/aide_memoire_technique_cmr_soudage.pdf
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Avancées en prévention
93% des entreprises concernées de la région ont produit un 
argumentaire formalisé et certaines entreprises ont pérennisé 
cet outil, en s’appropriant  le document comme trame de suivi 
de leur démarche.

La profession a relayé le déploiement de la formation des 
salariés mais il lui reste à poursuivre sa promotion pour une 
meilleure couverture : 83 % des entreprises ciblées ont un 
engagement de formation de tous leurs salariés, mais seule-
ment 51% l’ont totalement finalisée fin 2017.

63% des entreprises de la région ont réalisé des améliorations 
notables de leur protection collective qui ont pu être mises 
en valeurs via : 

  des témoignages d’entreprises dans le dossier thématique 
de Crescendo N° 45

  des mesures remarquables filmées (4 films réalisés)
  des conférences sur les salons Préventica 
  une page internet dédiée sur le site internet de la Carsat.

4 contrats de prévention ont été signés en Rhône-Alpes pour 
cette activité et 5 sont en cours de discussion. 2 entreprises 
sont en cours de construction de nouveaux ateliers dédiés.

Par ailleurs la Carsat Rhône-Alpes s’est fortement impliquée dans la production des outils de capitalisation nationaux 
suivants : 

  Un document état des lieux 
  Un document d’aide à l’action en complément du guide de ventilation de l’INRS n°3 - Mise en œuvre manuelle des 
polyesters stratifiés

  Le bilan de la campagne nationale de mesures d’expositions 2013 publié dans la revue de l’INRS HST n°238, mars 2015
  Un référentiel de formation avec les supports correspondants (document 1 - document 2)
  La recommandation de la Cnam R 500 votée par les CTN F, E et A
  Un guide sur les résines polyesters et les résines de substitutions
  Un dépliant à destination des salariés « Polyester : le styrène 
on peut s’en protéger ».

 

Perspectives
Sont en cours de finalisation :

  Un support interactif de synthèse sur la thématique et  
l’accompagnement des Carsat

  Un document de synthèse à destination des employeurs.

L’année 2018 sera consacrée à la communication de ces 
différents outils vers la profession.

Contexte et objectifs
Le styrène est classé Reprotoxique de catégorie 2 par l’Union Européenne et Cancérogène possible par le CIRC. C’est 
un irritant puissant des voies respiratoires et cutanées et ses propriétés neurotoxiques ont conduit à la réduction des 
valeurs limites d’expositions le concernant (VLEP 8h et VLCT dorénavant règlementaires). La mise en œuvre du polyester 
stratifié est l’activité présentant les plus fortes expositions au styrène.

Ces raisons ont conduit la Cnam à initier un programme d’actions national depuis 2013 afin d’accom-
pagner les entreprises dans la réduction des expositions de leurs salariés.
La Carsat Rhône-Alpes a eu pour mission de coordonner l’action tant régionale que nationale.

En région, 42 entreprises étaient concernées, relevant principalement de la plasturgie et de la carrosserie 
poids lourds, 35 resteront finalement sur la durée.

Les objectifs principaux de ce programme portaient sur : 
  L’incitation des entreprises à réfléchir à la réduction à la source de leurs expositions et notamment à formaliser leurs 
recherches en matière de passage à des techniques en moule fermé (prévention la plus efficace) ou à des résines 
moins émissives

  La mise en place de protections collectives efficaces
  La formation des salariés pour une meilleure compréhension des risques et des mesures de prévention à mettre en 
œuvre.

Actions menées
Dès 2013-2014, des états des lieux ont été effectués par les préventeurs de la Carsat dans chacune des entreprises 
concernées. Chaque entreprise a ensuite été accompagnée pendant toute la durée du programme.

En parallèle, des rencontres avec les organisations professionnelles régionales et nationales ont été 
organisées afin de relayer l’action, notamment sur la partie formation : en région,  celle-ci a plus par-
ticulièrement été relayée par le Centre de Formation de la plasturgie (CFP) et IPC (centre technique 
ex Compositec).

La veille technologique concernant les procédés a été réalisée avec l’appui des centres techniques 
reconnus dans la profession (IPC en Rhône-Alpes et ID composites en Bretagne) et en relation avec 
les principaux fournisseurs repérés pour ce qui concerne les résines.
Des partenariats ont été noués permettant aux acteurs de partager leurs approches. Le Centre de 
Consultation de Pathologies Professionnelles de Grenoble a ainsi présenté son étude sur les valeurs 
limites biologiques d’exposition auprès de la Société de Médecine du Travail Savoie Dauphiné et du 
Service de santé de Savoie. La Carsat Rhône-Alpes a complété la présentation par son approche sur 
les moyens de réduction des expositions.

Différents outils de capitalisation à destination des entreprises et des salariés ont été produits et une 
recommandation nationale a été discutée avec la Cnam et les partenaires sociaux.

Enfin, des outils de communication et des manifestations sont en préparation pour 2018.

Réduire les expositions au styrène dans la 
mise en œuvre du polyester stratifié

Cible
42 entreprises initialement ciblées

Acteurs
Organisations professionnelles : 

- Fédération de la plastur-
gie dont son entité dédiée aux  
composites : le GPIC et sa décli-
naison régionale Allizé Plasturgie

- Fédération des Industries Nautiques

Centres techniques : IPC  
(ex Compositec) et ID composites

Principaux fournisseurs de résines 
et gelcoats

Références clefs
- Site de la Carsat Rhône-Alpes, page « Styrène » :

• référentiel de formation avec les supports 
correspondants (document 1 - document 2)

• guide sur les résines polyesters et les résines 
de substitutions

- Dépliant à destination des salariés « Polyester : le 
styrène on peut s’en protéger » SP 1203 

- Guide de ventilation de l'INRS N°3 ED 665 + 
document d’aide à l’action

- Recommandation de la Cnam « réduction des 
expositions au styrène dans la mise en œuvre du 
polyester stratifié » R 500  

http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/crescendo45.pdf
http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/secteurs-d-activite/entreprises-du-polyester
https://www.preventica.com/docs/conferences-lyon-2018/03-conference-styrene-carsat-ra.pdf
http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/risques/styrene
https://www.carsat-pl.fr/home/entreprises/prevenir-vos-risques-professionnels/les-risques-et-les-themes/risque-chimique/styrene.html
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/aide_styrene.pdf
http://www.hst.fr/pages-de-recherche/recherche.html?keywords=do8&x=0&y=0
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/5197/document/prevenir-risques-styrene-guide-animateur_assurance-maladie.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/5383/document/prevenir-risques-styrene-support_assurance-maladie.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/5449/document/prevenir-risques-styrene-quizz_assurance-maladie.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/405124/document/r500.pdf
https://www.carsat-pl.fr/files/live/sites/carsat-pl/files/pdf/entreprises/chimie/styrene-guide-resine.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/sp1203.pdf
http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/risques/styrene
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/5197/document/prevenir-risques-styrene-guide-animateur_assurance-maladie.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/5383/document/prevenir-risques-styrene-support_assurance-maladie.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/5449/document/prevenir-risques-styrene-quizz_assurance-maladie.pdf
https://www.carsat-pl.fr/files/live/sites/carsat-pl/files/pdf/entreprises/chimie/styrene-guide-resine.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/sp1203.pdf
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20665
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/aide_styrene.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/405124/document/r500.pdf
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Substituer le perchloroéthylène dans le 
pressing par l’aquanettoyage

Contexte et objectifs
Le perchloroéthylène est classé cancérogène de catégorie 2 par la réglementation européenne et cancérogène probable 
par le Centre International de Recherche sur le Cancer. Une interdiction progressive de son utilisation dans les pressings 
contigus à des locaux occupés par des tiers est programmée avec pour date butoir le 1er janvier 2022. 

La toxicité prouvée du perchloroéthylène, couplée à cette contrainte réglementaire, a incité la Cnam à créer ce programme 
spécifique, dans le cadre du programme national CMR.

L’objectif était de conduire 70% des pressings ciblés à substituer le perchloroéthylène par l’aquanettoyage, solution pré-
sentant actuellement le moins de risque pour la santé des salariés.

Actions menées
 Dans un premier temps, les établissements fonctionnant encore au perchloroéthylène, ainsi que l’âge de leur machine, 
ont été identifiés parmi 270 pressings. S’agissant principalement de TPE, les contacts à distance ont été privilégiés 
(mailings, courriers personnalisés, échanges téléphoniques).

 Des visites ciblées chez des fournisseurs et chez des pressings travaillant 
en aquanettoyage avec succès ont permis de recueillir plusieurs bonnes 
pratiques à diffuser à tous les établissements de Rhône-Alpes.

 L’aide financière « Aquabonus », complétée par celles de l’ADEME et de 
l’Agence de l’eau, a permis à 50 pressings d’abandonner le perchloroéthylène 
au profit de l’aquanettoyage. Le Conseil de l’Entretien des Textiles, syndicat 
professionnel régional, a participé à la promotion de cette aide financière 
auprès de ses adhérents.

Avancées en prévention
L’amélioration des procédés et des produits de nettoyage aidant, ce sont près 
de 100 établissements de la cible initiale qui utilisent aujourd’hui l’aquanet-
toyage, auxquels il faut ajouter les pressings qui se sont créés en utilisant 
directement ce procédé.

Perspectives
Début 2018, il reste encore une cinquantaine de pressings du Régime Général 
fonctionnant au perchloroéthylène dans la région.
Il s’agira donc de rappeler  les risques liés à ce procédé et les obligations qui 
s’imposent alors au chef d’établissement, notamment via la diffusion de la Recommandation R 497. Une attention par-
ticulière sera également portée aux pressings ayant choisi de substituer par des solvants alternatifs, lesquels présentent 
d’autres risques spécifiques (toxicité, risque d’incendie,...). 

Cible
Pressings du code risque 

930BA (96.01B)

Acteurs
FFPB, CET, DREAL, RSI, ADEME, 
Agence de l’Eau,...

Acteurs
Enseignes de la grande distribution, 
groupes logistiques et transporteurs, 
FCD, FNTR, Cluster Logistique, 
Pil’es...La région AURA, la Direccte...

Références clefs
- Site de la Carsat Rhône-Alpes page 

« Pressing »
- Recommandation de la Cnam

« Prévention des risques liés
au nettoyage des textiles et
principe de substitution du
perchloéthylène » R 497

- Brochure de l’INRS « L’activité de
nettoyage à sec » ED 6025

- 6 fiches techniques CTTN
« les technologies alter-
natives au nettoyage de
vêtements et d’articles textiles au 
perchloroéthylène ».

Améliorer les manutentions au sein de la 
filière Distribution/Transport/Logistique

Contexte et objectifs
Malgré les progrès observés en matière de prévention des risques dans 
les secteurs de la grande distribution, du transport et de la logistique, les 
manutentions manuelles restent une cause importante d’accidents du travail 
et de maladies professionnelles. Sur ces questions de santé au travail, ces 
3 secteurs d’activité sont intimement liés de par leurs relations donneurs 
d’ordre / prestataires. Il est apparu essentiel d’investiguer et d‘agir plus glo-
balement sur la chaine logistique (supply-chain), devenue stratégique sur le 
plan économique, environnemental et social.

Le programme a visé à améliorer les conditions de manutentions au sein 
des 3 métiers de la filière, lors des opérations de préparation de commandes 
en plateforme logistique, de chargement/déchargement des camions et de 
mise en rayon en magasin. Il a eu pour ambition d’agir sur différents leviers, notamment l’intégration de la santé au travail 
dans l’organisation de la chaîne logistique et la mise en place de bonnes pratiques de prévention.

Il s’est articulé autour de 3 axes complémentaires : 
Axe 1 : La réalisation de diagnostics dans les magasins et les entrepôts permettant d’identifier les situations de travail à 

risque et de proposer des pistes d’amélioration.
Axe 2 : L’accompagnement de sièges sociaux de grandes enseignes à la mise en place d’une organisation de la prévention.
Axe 3 : La création d’un espace de dialogue regroupant les acteurs de la supply chain « produits frais » dans le but d’agir 

sur les causes organisationnelles à l’origine de l’apparition de troubles musculosquelettiques chez les opérateurs.

Actions menées
Les diagnostics en entreprises ont débuté dès 2014 à partir d’observations 
réalisées au sein de magasins et d’entrepôts. A partir des différentes normes 
et recommandations concernant ces professions, la Carsat Rhône-Alpes a 
élaboré un outil de diagnostic permettant d’identifier des situations de travail 
à risque et de proposer des pistes d’amélioration.  Sur la base de cet outil, 
des interventions dans 73 établissements dont 6 plateformes logistiques, 
ont conduit en 2015 à la préconisation de mesures de prévention. Ces éléments ont permis d’effectuer un état des lieux 
initial par enseigne et de pointer les problématiques les plus prégnantes. 

Les actions vers les sièges sociaux ont débuté par la mise en place de comités de pilotage pour réaliser l’ingénierie de 
prévention. Pour répondre à nos exigences (démarche TMS Pros, mise en œuvre de la recommandation R478...), il est 
apparu indispensable de renforcer la culture de prévention au sein des établissements, en particulier les hypermarchés. 
Les actions se sont traduites par :
 une lettre d’engagement des directions 
 la mise en place d’un comité de pilotage santé sécurité au sein de la branche hypermarché
 la sensibilisation de l’ensemble des directeurs et RRH 
 la formation d’une personne ressource en prévention par magasin.

Cible
Chaîne logistique en aval entre les plate-
formes logistiques et les magasins : 
enseignes de la grande distribution 
alimentaire (521DA et 521 FA) ainsi que 
les prestataires associés du tranport 
(602MD et 602ME) et de la logistique 
(631BC, 631DA, 631EB)

http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/secteurs-d-activite/pressing
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/345064/document/r497.pdf
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206025
http://www.cttn-iren.com/pdf/publication_37.pdf
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Cette organisation prévention a permis à la branche de répondre aux attendus du programme TMS Pros dans les maga-
sins ciblés et également de préparer les magasins non ciblés au déploiement de démarches de prévention des TMS. 

La création d’un espace de dialogue entre acteurs de la supply chain a été portée par un partenariat entre la Carsat  
Rhône-Alpes et le Pôle d’Intelligence Logistique, qui regroupe les acteurs de la logistique de la région. En janvier 2016, le 
projet était lancé avec l’appui d’experts en démarche ergonomique et supply-chain. L’objectif était de co-construire dans 
la filière « produits-frais » une Supply Chain plus responsable conciliant les enjeux de santé au travail et de performance.
Les actions ont consisté à :
 intégrer la santé au travail dans les dialogues entre les parties prenantes (relations donneur d’ordre/prestataire, mise 
en relation des fonctions (acheteur, ordonnancement, méthode, RH, préventeur...),
 agir de manière transverse et collective au sein de la filière en prévention des risques liés aux manutentions manuelles 
(accidentologie et TMS) sur des situations de travail fortement problématiques (la préparation de commande en logis-
tique - le chargement/déchargement des camions dans le transport - la mise en rayon en grande distribution) et dont 
les déterminants et leviers d’action se situent au cœur des modalités de fonctionnement de la filière associée.

Avancées en prévention
Les interventions réalisées en 2017 sur 30% de la cible initiale ont montré que les actions à la main des établissements étaient 
bien engagées : transpalettes électriques, tables de mise à niveau, plate-forme individuelle roulante légère, aménagement des 
niveaux hauts et bas des gondoles... 
Par contre, pour améliorer certaines situations, il s’avère encore nécessaire de travailler sur l’ensemble de la filière, de l’industriel 
jusqu’au magasin. (cf axe 3)

L’approche des enseignes nationales par les sièges sociaux a montré qu’elle permettait de structurer et d’harmoniser les dé-
marches de prévention pour l’ensemble des établissements d’un groupe, en leur apportant des axes directeurs de prévention 
et des moyens. Elle est nécessairement complétée par des interventions en établissements des préventeurs des Carsat pour 
diagnostiquer les forces et faiblesses des démarches impulsées et pour vérifier leur déploiement et leurs résultats.

L’action « supply chain » a permis de faire dialoguer une trentaine d’entreprises de la grande distribution, d’industriels de 
l’agroalimentaire, de transporteurs et de prestataires logistiques. Le travail collectif a permis d’identifier 9 problématiques 
partagées, liées à la temporalité des flux, à la palettisation des colis et aux emballages.
A l’issue de 2 ans de travaux, les résultats obtenus ont montré qu’il est possible de procéder à des ajustements pour améliorer 
l’efficience globale et les conditions de travail dans tous les maillons de la chaîne, par exemple allonger de 24 heures des 

délais de livraison des rayons dits fragiles (produits à DLC courte) ou encore 
remplacer des palettes bois intermédiaires par des supports allégés.
Les solutions apportées articulent santé et performance et se déclinent en re-
pères communs, référentiels et cahiers des charges cibles définis, expérimentés 
et adoptés par un nombre croissant d’acteurs de la Supply Chain. 
Un colloque de restitution a été organisé le 14 novembre 2017 où près de 200 
personnes étaient présentes, parmi lesquelles les membres du projet mais aus-
si des structures intéressées par les résultats des travaux menés. L’animation 
de trois tables rondes avec des représentants de la grande distribution, d’indus-
triels, de transporteurs et de prestataires logistiques a permis de valoriser les 
initiatives collectives.

Perspectives
Le Programme régional de prévention pour le secteur de la logistique se développera selon deux axes :

  La poursuite de l'action partenariale et transversale auprès des acteurs de la filière produits frais.
La prochaine étape est le déploiement d’une communauté en ligne (http://www.perspectiv-supply.fr) à partir d’un site 
internet dédié au projet et associé à une plateforme collaborative privée (inscription sur simple demande). Ainsi, l’en-
semble des entreprises intéressées pourront échanger, enrichir et s’approprier les démarches et outils développés dans 
le cadre du projet (diagnostics, cahiers des charges, référentiels...), et partager leurs pratiques et retours d’expériences.

  L'accompagnement de bases logistiques dans la transformation de leur situation de travail. Les entrepôts fortement 
mécanisés et les plateformes de e-commerce feront l'objet d'une attention particulière.

Références clefs
- Site de la Carsat Rhône-Alpes,

page « Distribution , transport,
logistique »

- www.perspectiv-supply.fr

http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/secteurs-d-activite/distribution-transport-logistique
http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/secteurs-d-activite/distribution-transport-logistique
http://www.perspectiv-supply.fr


20 21

Contexte et objectifs
Fortement représentée sur le territoire rhônalpin, l’industrie agroalimentaire en est l’un des premiers employeurs industriels. 
Les accidents du travail y sont encore fréquents (chutes, glissades, manutentions manuelles, coupures). Favorisés par la 
répétitivité des gestes, les postures contraignantes, le froid et les flux tendus, les troubles musculosquelettiques (TMS) 
représentent plus de 95 % des maladies professionnelles reconnues. Enfin, les restrictions d’aptitude, les difficultés de 

recrutement et la mauvaise image des conditions de travail dans ces métiers pénalisent fortement 
l’organisation des entreprises. 

Dans ce contexte, la Carsat Rhône-Alpes a conduit, en partenariat avec des acteurs régionaux de cette 
branche professionnelle, un programme d’actions intitulé « Santé et performance dans l’agroalimentaire ». 
Son objectif était d’inciter les entreprises à mettre en place une organisation santé - sécurité au travail 
visant à faire de la santé un véritable levier de performance, tout en priorisant les actions orientées 
vers la prévention des TMS.

Actions menées
  60 établissements ont été suivis, en lien notamment avec le programme national de prévention des troubles musculo- 
squelettiques « TMS Pros ». 

  Près de 50 autodiagnostics réalisés grâce à la grille GPS&ST ont favorisé les échanges en entreprise autour de l’or-
ganisation de la démarche de prévention.

 1 8 journées de formation collectives, co-construites avec le partenaire Auvergne-Rhône-Alpes Gourmand (ARAG), ont 
favorisé les échanges de pratiques entre entreprises et le développement de compétences.

 L’ appui d’ergonomes a permis de mettre l’analyse du travail au cœur de la démarche.
 L’ appui de partenaires et consultants experts en gestion industrielle et gestion de la performance a 

permis aux entreprises de faire le lien entre les différents enjeux.
 Des plans d’action immédiats ont été mis en place après la prise de conscience de certaines situations, 

mises à jour en recueillant la parole des opérateurs sur les observations réalisées.
 2 colloques régionaux ont regroupé chacun environ 150 personnes, acteurs et entreprises du secteur 

agroalimentaire, autour de témoignages. 

Avancées en prévention
Les enjeux de santé sont aujourd’hui largement perçus et partagés dans la 
profession et le lien avec la performance globale est devenu assez intuitif 
(attractivité, absentéisme, turn-over, productivité, qualité produit).
 De nouveaux acteurs au sein des entreprises ont pris conscience de leurs 
rôles dans la santé-sécurité et se sont impliqués, en particulier : 

 les responsables en charge de l’amélioration 
continue ou démarches lean, qui font le lien entre 
optimisation des process, définitions de standards 
et conditions de travail

 les RH, qui font le lien entre absentéisme, parcours 
professionnels, pénibilité, gestion des plannings et 
prennent en charge la santé au sens large.
Ce décloisonnement est garant d’une prise en 
compte renforcée et anticipée de la santé sur de 
nouvelles situations de travail et d’une approche de 
performance globale.

La plupart des entreprises agissent en prévention, 
souvent « à petits pas », parfois même sans temps 
ou ressources dédiés, et certaines peinent encore à 
concrétiser les diagnostics en plan d’actions.

Perspectives
Il existe une réelle dynamique régionale, portée par quelques acteurs du secteur, mais qui reste fragile et dépendante de 
politiques et stratégies régionales. 
Des axes de travail majeurs se dégagent maintenant : 

 pérenniser l’organisation de la prévention en entreprise,
 continuer la sensibilisation aux conditions de travail 
des RH et acteurs du lean 

 renforcer le lien entre les équipementiers et les 
industriels.

 poursuivre l’appui aux entreprises à la mise œuvre 
d’actions concrètes de prévention

 accentuer le suivi de sièges sociaux pour trouver 
d’autres leviers décisionnels d’amélioration

 rendre accessibles les travaux réalisés par la créa-
tion d’un site internet et de modules de formation 
numériques.

Associer santé et performance dans 
l’agroalimentaire

Cible
Les industries agroalimentaires (code 
risques 151CB à 159CB et 522 CB) 
ayant un effectif supérieur à 10 sala-
riés, représentant environ 30% des 
accidents du travail du secteur.

Acteurs
organismes du secteur agroali-
mentaire : Auvergne-Rhône-Alpes 
Goumand, OPCALIM, Novalim, 
ISARA-Lyon.

Références clefs
- Site de la Carsat Rhône-Alpes, 

page « Agroalimentaire »
- Plaquette « Performance et santé 

dans vos projets d’investissement. 
Les clés d’une collaboration efficace 
entre industriels de l’agroalimentaire 
et équipementiers» DE011

- Fiches-outils « Prévention des TMS 
dans l’agroalimentaire, comment 
agir en entreprises ? » DE002.

- Site conception des locaux  
agroalimentaires : www.agrobat.fr

http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/secteurs-d-activite/agroalimentaire
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/de011.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/de002.pdf
www.agrobat.fr
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Coordonner l’ensemble des parties 
prenantes dans le secteur de l’aide à domicile

Contexte et objectifs
Intervenir à domicile, dans l’intimité des personnes, se déplacer entre les interventions, gérer la relation avec les familles, 
sont autant de particularités à prendre en compte pour la prévention des risques professionnels dans le métier de l’aide 
à domicile. 
Dans ce secteur, les salariés sont plus touchés par les maladies professionnelles (TMS) et les accidents du travail (manu-

tentions, chutes) que dans la moyenne des autres secteurs, et l’écart continue de s’accentuer. En effet, 
les conditions de travail des intervenants à domicile ont depuis quelques années déjà fortement évolué, 
du fait de l’augmentation du nombre et du niveau de dépendance des bénéficiaires.
La prévention des risques, pour la personne âgée comme pour le salarié, la qualité de service et le 
mieux vieillir chez soi sont des enjeux majeurs auxquels l’ensemble des acteurs du secteur doivent 
désormais répondre.

Les actions engagées au cours de la période 2014 -2017 ont donc visé à la fois les structures d’aide à 
domicile ayant conventionné avec la Carsat Rhône-Alpes, les ADMR locales, ou encore les organisations 
professionelles comme l'UNA.

Actions menées
 La première étape, mise en œuvre au sein de 30 établissements, a permis de mener des diagnostics personnalisés, 
concourant ainsi au développement d’une organisation de la prévention et à la mise en place de plans d’actions au sein 
de ces structures.

 La seconde étape a consisté à évaluer les risques professionnels au domicile des bénéficiaires dans le cadre d’une 
action expérimentale conduite au niveau national, avec l'ANACT. Pour favoriser un dépistage précoce, une offre de 
services coordonnée des directions de l'Action Sociale (DAS) et de la Prévention des Risques Professionnels (DPRP) 
de la Carsat Rhône-Alpes a été proposée. Les évaluateurs chargés de définir le plan d'aide aux bénéficiaires pointaient 
dans le même temps les situations à risque pour le futur intervenant. 

Quatre structures ont été accompagnées sur le département de l’Ardèche.  250 grilles de repérage des risques au domicile 
ont été renseignées par des évaluateurs formés à cet effet : 9% ont révélé au moins un risque élevé 
pour le salarié intervenant, et 69% au moins un risque moyen. 

 Enfin, la troisième étape visait à conventionner sur la prévention des risques professionnels avec 
les conseils départementaux, acteurs clefs et financeurs de l’aide à domicile. Il s’agissait de favoriser 
la mise en place de dispositifs permettant aux structures de s’appuyer sur une offre pérenne pour 
les accompagner dans le développement de leur activité, en intégrant la santé comme un levier de 
performance. A cette fin, l’ensemble des conseils départementaux a été réuni fin 2016, conjointement 
par l'Action Sociale et la DPRP et la majorité d’entre eux a initié courant 2017 une réflexion sur ce sujet.

En complément de cette dernière étape, il convient de souligner le 
suivi des actions engagées dans le cadre des CPOM par les SST, et 
les sollicitations d’un certain nombre d’unités territoriales de la Direc-
cte dans le cadre de l’organisation de groupes de travail sur le sujet.

Avancées en prévention
Les actions entreprises sur la période 2014-2017 ont permis de nouer 
des liens avec la profession, en faisant valoir notre expertise dans le 
domaine de la gestion des risques professionnels
Une convention expérimentale de partenariat a également été signée 
avec l’ADMR, visant à former un chargé de prévention dans quatre 
fédérations départementales et à déployer l’Aide Financière Simplifiée 
en vigueur au sein de la profession. 
Les conseils departementaux mobilisés ont conforté le lien entre 
performance  de ce secteur et actions en santé et sécurité au travail.

Perspectives
La période 2018-2022 permettra de renforcer la sensibilisation, tout 
en coordonnant et en animant les actions de prévention au cœur du 
métier de l’aide à domicile.

Au sein de la Carsat, les futures actions de prévention pour cette 
profession devront se construire dans le cadre d’une collaboration 
rapprochée et indispensable entre la Direction des Risques Profes-
sionnels et la Direction de l’Action Sociale.

En externe, l’articulation avec les financeurs que sont les conseils 
départementaux et l’Agence Régionale de Santé sera incontournable 
pour asseoir de manière pérenne la prévention au sein des contrats 
signés avec les structures d’aide à domicile. La voie des filières 
gérontologiques, à la croisée de politiques plus larges du Service à 
la personne, sera également à explorer.

Cible
Une trentaine de structures (code risque 
853AB) ayant conventionné avec la 
Carsat Rhône-Alpes, ainsi que des 
ADMR locales. Elles représente 35% 
des salariés et 40% des accidents et 
maladies professionnelles.

Acteurs
Service Action Sociale de la Carsat 
L’UNA, les conseils départementaux, 
le, l’ARS, l’Anact, la Fédération 
ADMR, les mutuelles, Direccte, 
Aravis...

Références clefs
- Site de la Carsat Rhône-Alpes, page  

« Aide à domicile »
- Outil de l’INRS pour les tuteurs dans 

leurs échanges avec les nouveaux arri-
vants sur la santé sécurité au travail  
« Synergie-Accueil/Aide à la personne à 
domicile et en établissement» ED 4463

- Formations au «Certificat prévention 
secours intervenant à domicile », liste des 
organismes habilités sur le site de l’INRS 
et des Carsat

- Guide (ED 4198), dépliant (ED 6148) et 
grille (ED 4298 et ED 4299) pour repérer 
et prévenir les risques professionnels dans 
l’aide à domicile.

-site web: www.prevention-domicile.fr

http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/secteurs-d-activite/aide-a-domicile
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204463
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/formation2018/18_APS_ASD.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/formation2018/18_APS_ASD.pdf
http://www.inrs.fr/services/formation/demultiplication.html
http://www.inrs.fr/services/formation/demultiplication.html
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204198
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206148
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204298
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204299
https://www.prevention-domicile.fr/
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Organiser la prévention et concevoir les 
lieux de travail dans les Ehpad

Contexte et objectifs
Aujourd’hui et plus encore demain, vivre plus vieux et le mieux possible est au cœur d’un enjeu sociétal d’envergure. Alors 
que les politiques de maintien à domicile ont pour conséquence une augmentation de la dépendance des usagers des 
Ehpad, la profession voit s’accentuer l’exposition des salariés aux risques professionnels, avec un indice de fréquence 
trois fois supérieur à la moyenne, et des conditions de travail difficiles : risques psychosociaux, absentéisme, turnover. Ce 

programme tient donc une place essentielle dans ce secteur où qualité de soins des usagers et qualité 
de vie au travail des salariés sont intimement liées.

Les actions engagées au cours de la période 2014-2017 ont visé à la fois la question de l’organisation 
de la prévention au sein d’un panel d’Ehpad, et la conception des lieux de travail dans le cadre de la 
construction, de la rénovation ou de l’extension de bâtiments.

Actions menées
Déployé auprès d’une cible de 30 établissements, le premier volet a permis de favoriser l’élaboration de plans d’actions 
et la mise en place de référents prévention. L’application de la recommandation de la Cnam R471 relative à la prévention 
des TMS a également été systématiquement abordée. 
81 dirigeants et 40 animateurs prévention ont été formés.

Le volet conception a permis d’accompagner plus d’une dizaine d’établissements et d’établir un ensemble de préconi-
sations personnalisées.

Parallèlement, les contacts pris avec l’ARS, les conseils départementaux et certains filières géronto-
logiques ont permis de mieux appréhender la stratégie de chacun, sans pour autant qu’une synergie 
d’intervention ait pu être mise en place pour la réalisation de ce programme. 

Une convention expérimentale de partenariat a été signée avec l’OPCA Unifaf, sur la base d’une action de 
formation complétée d’un diagnostic et d’un plan actions pour dix établissements volontaires de la Loire.

Avancées en prévention
Au terme de ce programme, les résultats ont montré que la prévention 
avait progressé dans 2/3 des établissements. Par ailleurs, pour 14 d’entre 
eux l’articulation avec le programme national de prévention des troubles 
musculosquelettiques « TMS Pros » a favorisé leur progression.

Pour le tiers restant, leur évolution ne s’est pas ressentie principalement du 
fait du peu d’implication de la structure par manque de temps, ou du turn 
over des dirigeants ou des salariés.

L’accompagnement en conception des lieux de travail a permis d’élaborer un 
socle de bonnes pratiques à disposition des préventeurs de la Carsat, ainsi 
qu’un Flyer destiné à promouvoir la brochure « conception et rénovation 
des EHPAD » de l’INRS.

Ce programme régional a mis en évidence une grande disparité entre les 
Ehpad, selon que l’établissement est privé, lucratif ou non lucratif, public, 
hospitalier ou territorial : enjeux, financements, publics visés sont autant 
de différences qui nécessitent une bonne connaissance et une approche 
différente de la prévention des risques professionnels.

Perspectives
Certains acteurs comme l’ARS, les conseils départementaux, et les filières gérontologiques sont des acteurs incontour-
nables. Elaborer ensemble des partenariats constituera un enjeu majeur de la réussite de nos actions dans ce secteur, 
dans le cadre de notre future programmation. 

Avec 4 millions de personnes âgées de plus de 80 ans en 2020, la profession va poursuivre sa réorganisation et amplifier 
sa structuration en groupes. Un accompagnement spécifique  de ces « Grands Comptes » sera proposé. 

L’articulation de la qualité de vie des usagers et de la qualité de vie au travail des salariés devrait favoriser la prévention 
des risques professionnels, dans ce secteur d’activité, en particulier en s’appuyant sur une culture Santé et Performance.

Cible
30 EHPAD du code risque 853 AC, 
853 AD et 751 BB

Acteurs
Les conseils départementaux, 
l’ARS, les structures syndicales 
du secteur (FEHAP, SYNERPA,  
FHP, ...), les associations et orga-
nismes qui agissent sur la prévention 
dans cette activité : les SIST, le 
Crias Mieux Vivre, Uriopss, Ceppral, 
OETH, les centres de gestion de la 
fonction publique territoriale, Aract, 
la Direccte, UNIFAF...

Références clefs
- Site de la site Carsat Rhône-Alpes, 

page « EHPAD »
- Recommandation de la Cnam  

« Prévention des TMS dans les 
activités de soins en établisse-
ments » R471

- Brochure de l’INRS « Conception 
et rénovation des EHPAD- Bonnes 
pratiques de prévention » (ED 6099)

- Outil de l’INRS pour les tuteurs 
dans leurs échanges avec 
les nouveaux arrivants sur 
la santé sécurité au travail  
« Synergie-Accueil/Aide à la  
personne à domicile et en  
établissement » ED 4463

- Brochure INRS « Méthode d’analyse 
de la charge physique de travail - 
secteur sanitaire et social ». ED 6291

http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/sp1204.pdf
http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/secteurs-d-activite/ehpad
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/31332/document/r471.pdf
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206099
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204463
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206291
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Développer 
les coopérations 
pour démultiplier l’action 
de prévention
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Contexte et objectifs
Compte-tenu de la forte sinistralité des nouveaux embauchés et afin que les futurs salariés de l’entreprise contribuent à 
prévenir les risques professionnels dès leur entrée dans la vie active, les cursus de formation doivent intégrer des éléments 
de base en prévention des risques professionnels.

Le programme national « parcours vers l’emploi » a ainsi visé deux objectifs :
 intégrer la prévention des risques professionnels dans les cursus de formation diplômants ou qua-

lifiants, dans l’enseignement supérieur et dans l’enseignement professionnel.
 favoriser le tutorat en entreprise, en donnant les compétences en santé et sécurité au travail (S&ST) 

aux tuteurs de stagiaires et d’apprentis.

Actions menées
Dans l’enseignement professionnel, les actions ont consisté à favoriser l’intégration des outils «Synergie» existants, à 
travers des projets pédagogiques. Déclinés par secteur d’activité, ces outils sont co-construits par l’Éducation nationale, 
les organisations professionnelles, les Carsat et l’INRS. « Synergie pédagogie » s’adresse aux enseignants et « Synergie 
accueil » aux tuteurs en entreprise. Dans l’académie de Grenoble, 45 enseignants des 4 lycées de la filière logistique ont 
été formés à l’utilisation des outils « Synergie Logistique ». Ils ont ainsi déployé « Synergie accueil logistique » auprès de 
l’ensemble des élèves de CAP, Bac pro de cette filière.
Le même dispositif a été mis en place dans la filière BTP de l’académie de Lyon avec les outils « Synergie BTP ». Il a 
concerné 163 enseignants des 16 lycées de l’académie. 
Plusieurs vidéos pédagogiques ont été réalisées avec les élèves. Elles seront utilisées par les futures promotions pour 
l’enseignement de la prévention des risques professionnels.
L’UIMM Auvergne Rhône-Alpes a mis en œuvre les outils « Synergie Maintenance industrielle » dans les Centres de 

Formation d’Apprentis de l’Industrie (CFAI) de la région. Un « Synergie » spécifique à la chaudronnerie, 
conçu par l’un des centres a été mis à disposition des autres.
Dans l’enseignement supérieur, les actions ont consisté à promouvoir l’intégration de la S&ST dans les 
cursus en leur apportant des outils et des supports. 
Former les décideurs de demain pour qu’ils intègrent la santé sécurité et la qualité de vie au travail 
dans leur management et leurs décisions, tel est l’enjeu de l’action avec l’enseignement supérieur.
Une labellisation est ainsi mise en place, visant à valoriser les écoles exemplaires en la matière. Elle 
est portée par le Conseil National pour l’Enseignement de la Santé et Sécurité au Travail (CNES&ST).

Un état des lieux du niveau d’intégration de la santé sécurité dans les cursus de formation a été réalisé dans 26 grandes 
écoles ciblées. 
6 journées collectives ont été mises en œuvre, avec la participation de l’AGERA, d’enseignants (49), d’IRP et de directeurs 
d’écoles (27) et l’intervention d’experts (17).

Le dispositif tutorat en entreprise : la Carsat Rhône-Alpes a référencé 12 organismes de formation pour déployer la for-
mation des tuteurs en entreprise selon le référentiel de compétences national « Acquérir les compétences en prévention 
des risques professionnels dans sa fonction de tuteur ». Relayée par les organisations professionnelles et les organismes 
de formation, cette formation a permis la montée en compétences S&ST de 117 tuteurs d’entreprise. L’AFS régionale a 
permis à 45 tuteurs en TPE-PME d’accéder à cette formation.

Avancées en prévention
Un support opérationnel pour la montée en compétences des étudiants en 
S&ST et en QVT a été co-construit lors des journées collectives.
Un espace digitalisé offert à tous les concepteurs de programme pédago-
gique regroupe 45 compétences détaillées pour le décideur de demain, 78 
modalités / outils pédagogiques identifiés, 211 supports référencés dont 18 
fiches descriptives détaillées de MOOC, serious game, études de cas, 15 
fiches écoles de réalisations remarquables.
Une étude prospective permet de guider les choix des concepteurs de 
processus pédagogiques pour que leur production soit en phase avec les 
évolutions de l’enseignement supérieur.
L’animation du réseau de ces organismes de formation a permis de valider 
l’utilisation des outils « Synergie accueil » (BTP, réparation automobile, 
logistique, maintenance industrielle), de garantir la qualité des formations 
déployées et de valoriser l’impact de ces actions de formation en entreprise.

Perspectives
Pour l’enseignement professionnel, l’académie de Lyon déploiera les outils « Synergie logistique », celle de Grenoble agira 
avec les outils « Synergie BTP ». Les 2 académies utiliseront « Synergie maintenance industrielle ».
Une prochaine convention devrait associer à ces 2 académies celle de Clermont-Ferrand, la Carsat Auvergne ainsi que 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Ce dernier acteur permettra d’intégrer d’autres CFA dans le dispositif.
Dans l’enseignement supérieur, la conception d’un serious game santé et QVT est à l’étude, dans le cadre du projet Elence 
(cf fiche sur le programme Santé et Performance).
Suite à la formation « Tuteur en entreprise », certaines entreprises ont décidé d’étendre la formation des tuteurs à l’en-
semble de leurs établissements, d’intégrer certains visuels « Synergie » dans leurs livrets d’accueil, de s’appuyer sur les 
tuteurs formés pour leurs actions de prévention. 
La formation des tuteurs sera pérennisée grâce au réseau d’organismes de formation référencés par la Carsat Rhône-Alpes.

Développer pour les jeunes et les nouveaux embauchés un 
parcours vers l’emploi intégrant la santé et la sécurité au travail

Cible
Ecoles de management, Ecoles  
d’ingénieur, lycées professionnels, 
Centres de Formation d’Apprentis

Acteurs
AGERA, Conseil Régional, Direc-
cte, INRS, Académies de Lyon et 
Grenoble

Références clefs
- Pour en savoir plus sur les outils 
« Synergie »
- Pour en savoir plus sur la label-

lisation du Conseil National pour 
l’Enseignement de la Santé et 
Sécurité au Travail (CNES&ST)

http://www.esst-inrs.fr/synergie/
http://www.inrs.fr/actualites/label-cnes-st.html
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Contexte et objectifs
La population française vieillit, 3 français sur 10 ont plus de 50 ans aujourd’hui.
Sous l’impulsion de l’Union Européenne et des réformes successives des retraites, l’allongement de la vie active s’amplifie.
Les seniors représentent une richesse humaine, sociale et technique pour l’entreprise, mais ils sont fortement touchés 
par des problèmes de santé liés à leurs conditions de travail. Il est donc indispensable de prévenir l’usure professionnelle 

de tous les salariés et de préserver l’employabilité des seniors afin que ces derniers puissent atteindre 
l’âge de la retraite en bonne santé.
La prévention de la pénibilité contribue à réduire les accidents du travail et les maladies professionnelles, 
mais aussi l’absentéisme, l’invalidité et l’inaptitude.
L’Anact, la Cnav et la Cnam/DRP ont lancé une expérimentation auprès d’une vingtaine d’entreprises 
dans 5 régions pour les aider à agir en matière de prévention des risques professionnels et de gestion 
des ressources humaines, de façon à anticiper les situations d’usure et plus largement de désinsertion 
professionnelle.

Actions menées
En Rhône-Alpes, la Carsat et l’Aract ont accompagné un EHPAD et deux entreprises du BTP, en alternant des temps 
collectifs et des interventions individuelles dans chaque entreprise.
A partir d’un diagnostic portant à la fois sur l’organisation et le management de la santé sécurité au travail, d’une analyse 
démographique des parcours des salariés et de leur absentéisme, de l’analyse fine de certaines situations de travail 
problématiques, les trois entreprises ont élaboré et mis en place des plans d’actions à court, moyen et long terme pour 
améliorer la prise en compte de l’usure professionnelle.

Avancées en prévention
Les actions qui en résultent ont porté sur des sujets variés, par exemple : 
 une meilleure anticipation des départs à la retraite et la gestion des fins de carrières
 une préparation de chantiers du BTP tenant plus compte des nuisances pour les riverains afin d’éviter les conflits
 des rotations des personnels des EHPAD dans les différents services de résidents, atténuant ainsi les risques psychosociaux.

Les diagnostics ont aussi permis de repérer et d’améliorer des postes de  
travail, comme ceux des plombiers canalisateurs, plus soumis à des contraintes 
d’environnement et de postures qu’à des risques de sécurité.
Plus globalement, au-delà d’actions préventives ou correctives en santé sécu-
rité et en gestion des ressources humaines, les entreprises ont mis en place 
une organisation associant les instances représentatives du personnel, les 
salariés, le médecin du travail, favorisant la pérennisation de cette démarche. 

Perspectives
Dans le cadre du PRST3 2016-2020, la Carsat Rhône-Alpes participe à 
une action « prévention de l’usure professionnelle  et gestion des parcours 
» pilotée par l’Aract Auvergne-Rhône-Alpes.
Afin de favoriser des dynamiques collectives, cette action devrait cibler deux 
ou trois secteurs d’activités ou territoires.
Le Service Prévention et le Service Social de la Carsat collaborent de plus en plus étroitement et associent leurs réflexions 
sur le maintien en emploi et la prévention de la désinsertion professionnelle.
Les nouvelles modalités du compte personnel de prévention, qui est désormais géré par la branche AT-MP de l’Assurance 
Maladie ouvrent aussi de nouvelles perspectives de prévention de l’usure professionnelle et de la pénibilité.

Prévenir l’usure professionnelle

Acteurs
- Acteurs du PRST3 :  la Direccte, l’Aract Auvergne-Rhône-Alpes, les Services de Santé au Travail et la Carsat Rhône-Alpes (Direction de la 
Prévention des Risques Professionnels, Service Social, Direction de l’Assurance Retraite) 
 -  branches professionnelles, 
- OPCA, 
- Pôle Emploi

Références clefs
- Brochure de l’Inrs « Bien vieillir au 

travail » ED 6097
- Guide de l'Aract 
 Auvergne-Rhône-Alpes  

« Prév’Up : prévenir l’usure pro-
fessionnelle, guide pour l’action»  

- Compte Professionnel Prévention Cible
Expérimentation auprès de 20  
entreprises au niveau national dont 3 en 
Rhône-Alpes (1 EHPAD et 2 BTP)

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206097
https://www.anact.fr/prevup-prevenir-lusure-professionnelle-guide-pour-laction
https://www.anact.fr/prevup-prevenir-lusure-professionnelle-guide-pour-laction
www.compteprofessionnelprevention.fr
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Contexte et objectifs
Le Réseau Prévention a conçu un programme de prévention permettant d’expérimenter de nouveaux modes d’actions 
spécifiques aux TPE, ancrés sur les métiers, sur l’approche partenariale et la recherche de relais pour favoriser leur 

déploiement. Quatre secteurs ont été retenus comme prioritaires : garages, maçons, 
transport routier de marchandises (TRM) et restauration traditionnelle.

Dans chacun des métiers, à partir d’une démarche commune, des outils ciblés ont été 
développés et un accompagnement au plus près a été mis en œuvre.

Actions menées
Maçons  
Les objectifs du programme TPE « Maçon » consistaient à inciter les constructeurs de maisons individuelles à s’engager 
sur la prévention des chutes de hauteur et améliorer les manutentions et l’hygiène sur les chantiers.

La démarche TPE Maçons a été présentée auprès de 262 constructeurs de maisons individuelles et de 21 organisations 
professionnelles locales. Un partenariat avec les constructeurs de maisons individuelles (LCA-FFB) a permis de mobiliser 
les entreprises.
Le guide national décrivant un socle commun de bonnes pratiques de prévention et les 8 fiches INRS décrivant des  
« solutions incontournables » ont été diffusés à ces mêmes acteurs.
La Carsat Rhône-Alpes s’est également appuyée sur les distributeurs de matériaux pour relayer les incitations financières 
et intégrer des messages de prévention dans les catalogues nationaux des fournisseurs.

Les Aides Financières Simplifiées « BTP chute » et « Bâtir + » ont permis d’accompagner plus d’une centaine  
d’entreprises dans l’achat de matériels favorisant les déplacements en sécurité et l’hygiène sur les chantiers. Une centaine 
d’échafaudages à montage et démontage en sécurité ont pu être acquis grâce à l’AFS « Échafaudage + ».

Restauration 
Le programme TPE Restauration a consisté à :

 favoriser l’évaluation des risques professionnels grâce à un logiciel gratuit accessible en ligne : OIRA restauration.
 accompagner des actions de prévention en mettant en place les 8 solutions de prévention incontournables (avec une 
aide financière possible pour la plus onéreuse). 

 promouvoir les bonnes pratiques de conception lors de la création ou reprise d’établissements.

Un dépliant de sensibilisation à l’évaluation des risques, au socle de prévention et à l’outil OIRA Restauration a été envoyé 
à 7679 restaurateurs. Dans le cadre du partenariat avec CCI-France, les conseillers tourisme des CCI de la région ont 
également été formés aux outils développés pour les restaurateurs.
L’Aide Financière Simplifiée « Stop Essuyage », portant sur une des mesures socle, a rencontré un vif succès facilitant 
l’acquisition de près de 250 lave-verres avec osmoseur, évitant le séchage manuel des verres. 
Enfin, le logiciel Mav’Implant a été mis à disposition des restaurateurs pour accompagner leur projet de rénovation ou 
de construction d’établissement.

Garages
L’objectif du programme « TPE Garage » était d’inciter les entreprises à initier une démarche de prévention, notamment 
à partir de la démarche d’évaluation des risques professionnels.

Développé par l’INRS avec la profession, l’outil « OIRA garages » est un logiciel gratuit pour guider la démarche, aboutir 
à la rédaction d’un document unique et proposer des mesures de prévention. Un dépliant de sensibilisation à destination 
des garages automobiles et poids lourds a été envoyé à 5900 établissements de moins de 20 salariés. 
La promotion de la prévention des risques professionnels dans les garages a également fait l’objet d’interventions auprès 
de chefs d’entreprises lors de journées de formation organisées par le CNPA. La démarche et les outils ont été présentés 
aux 3 organisations professionnelles locales : CNPA, FNAA, FNC-R.

Une aide financière régionale a été construite en partenariat avec ces organisations professionnelles comprenant 2 axes :
 un axe « amélioration du matériel » pour la prévention des TMS et du risque chimique
 un axe diagnostic, accompagnement à l’évaluation des risques et mise en place d’un tutorat pour l’accueil des nouveaux. 

Dans ce contexte, un réseau de consultants et de formateurs a été mis en place et animé.
Cette AFS a été remplacée en 2016 par l’AFS nationale « garage » à la construction de laquelle la Carsat Rhône-Alpes a 
participé. L’AFS « Air bonus »a permis de financer l’achat ou la rénovation d’un système de captage des gaz d’échappement.

Une dizaine de Services de Santé de la région ont promu des mallettes contenant des gants de protection et des fiches 
de poste « Prévention du risque chimique dans les garages ». 

Enfin, la Carsat Rhône-Alpes a participé au déploiement de « Synergie Garage » auprès des établissements d’ensei-
gnement et des tuteurs en entreprise. L’outil permet l’intégration de messages prévention dans les cursus de formation 
des jeunes et des tuteurs.

Expérimenter de nouveaux modes d’actions en direction des très 
petites entreprises (TPE)

Références clefs
- Site internet de la Carsat Rhône-Alpes, page « Maçonnerie »
- 8 Fiches de prévention de l’INRS : «Construction de maisons individuelles. Solutions incontournables 

pour votre sécurité»
- Dépliant de l’INRS « Travaux de maçonnerie » ED 6206
- Brochure de l’INRS «Bonnes pratiques en construction de maisons individuelles. Socle national» ED 6290
- Statistiques de la Carsat Rhône-Alpes 2016. Activités de la construction - SP1189
- « Guide de bonnes pratiques sur les chantiers de maison individuelle » sur le site de la Carsat Rhône-Alpes

Références clefs
- Site de la Carsat Rhône-Alpes, page « Restauration traditionnelle »
- Recommandation de la Cnam « 8 mesures socles de prévention » R493
- Dépliant de l’INRS « Restauration traditionnelle » ED 6199
- Brochure de l’INRS « La prévention des risques professionnels dans la restauration traditionnelle » – ED 880
- Logiciel d’évaluation des risques : « OIRA Restauration »
- Logiciel de conception 3D des espaces de travail : « Mav’implant Restauration »

Cible
Maçons, restauration, garage, transport 
routier de marchandises

Acteurs
CCI, SIST, 
Organisations 
Professionnelles, 
OPCA ...

http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/secteurs-d-activite/batiments-et-travaux-publics/maconnerie
http://www.inrs.fr/metiers/btp/maconnerie.html
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206206
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206290
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/sp1189.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/Guide_Bonnes_Pratiques_22_12.pdf
http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/secteurs-d-activite/restauration-traditionnelle
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/31434/document/r493_bd.pdf
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206199
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206199
http://www.inrs.fr/metiers/commerce-service/restauration.html
http://restauration-mavimplant.inrs.fr/
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Transport Routier de Marchandises (TRM)
L’action TPE « TRM » a consisté à mobiliser le chef d’entreprise sur les enjeux de la prévention et à l’inciter à évaluer ses 
risques professionnels.

Pour cela, le dépliant de sensibilisation TRM a été adressé à 843 établissements, les orientant vers les ressources de la 
page internet du site de l’INRS dédiée au TRM, comportant l’outil OIRA d’évaluation des risques professionnels dédié à 
cette profession.
Un courrier plus incitatif a été envoyé à 358 établissements de moins de 20 salariés ciblés en fonction de la survenance 
d’accidents sur leurs sites.

Des fiches prévention « TRM Employeurs » et/ou « TRM Salariés » identifient les trois principales causes d’accidents 
du métier :

  la montée et descente de la cabine et de la remorque 
  les interventions camion à l’arrêt 
  le chargement et déchargement de marchandises.

Elles ont été diffusées via les réseaux de communication de nos partenaires : OPCA Transports et services (OPCA T&S), 
Fédération Nationale du Transport  Routier, Union des entreprises de Transport et Logistique de France (TLF), l’Association 
pour le développement de la formation professionnelle dans le transport (AFT), etc.

L’AFS nationale « Transport + sûr » a permis à  une cinquantaine d’entreprises d’acquérir des aides à la manutention de 
marchandises et des équipements de sécurité.

En partenariat avec l’OPCA T&S, des journées collectives à destination des entreprises ont été co-animées pour  
promouvoir le programme.
Un module prévention des risques professionnels a été intégré dans la formation de tuteurs en e-learning (T-Tutorat) 
proposée par l’OPCA T&S à la profession du TRM.

Perspectives actions TPE
Avec un réseau de TPE/PME particulièrement dense en Auvergne-Rhône-Alpes,  les programmes de prévention à 
destination de ce type d’entreprise continueront de se développer.
En particulier, le transport routier de marchandises fera l'objet d'un futur programme régional sur la période 2018-2022.
Une quarantaine de professions est étudiée pour pouvoir ensuite proposer une offre de service adaptée, consistant 
notamment à définir un socle de mesures de prévention incontournables et des outils faciles d’accès.

Références clefs
- Dépliant INRS « Garage automobile et poids lourds » - ED 6198
- Logiciel interactif d’évaluation des risques « OIRA Garage » 
- Ressource pédagogique pour accompagner la formation des jeunes en lycée professionnel et en CFA  

(centre de formation d’apprentis) : « Synergie Pédagogie-réparation automobile »
- Planches illustrées permettant à la personne qui accueille le nouvel arrivant dans l’entreprise d’évaluer sa  

capacité à repérer  les dangers liés à une situation de travail et à proposer des mesures de prévention :  
« Synergie Accueil - réparation automobile ». Références clefs

- Site INRS page « Transport routier de marchandises » 
- Brochure de l’INRS « Transport de marchandises » - ED 6193 
- Brochure de l’INRS « Rouler et manutentionner en sécurité. Guide et choix des équipements des poids 
lourds » - ED 6189
 -Logiciel interactif d’évaluation des risques « OIRA Transport routier »

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206198
http://www.inrs.fr/metiers/commerce-service/garage.html
http://www.esst-inrs.fr/synergie/?page_id=101
http://www.esst-inrs.fr/synergie/?page_id=84
http://www.inrs.fr/metiers/transport-routier.html
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206193
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206189
http://www.inrs.fr/metiers/transport-routier.html
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Contexte et objectifs
Interdit depuis 1997, l’amiante est encore présent dans près de la moitié des bâtiments et l’exposition à ce cancérogène 
est la seconde cause de maladie professionnelle.
La réglementation et les mesures de prévention ont été abondantes depuis 1997 et les dernières évolutions des connais-

sances scientifiques et médicales ont induit des modifications en profondeur pour tenir compte de la 
dangerosité des fibres fines afin d’assurer une meilleure maîtrise de ce risque. Intervenues en 2012, 
ces évolutions réglementaires et techniques ont généré de grandes difficultés tant au niveau de la 
compréhension que de la mise en œuvre pour une majorité des maîtres d’ouvrage, de donneurs d’ordre, 
et d’entreprises, y compris celles du désamiantage. 
Ainsi sur la période 2014-2017, la Carsat Rhône-Alpes a construit son action autour des objectifs 
suivants :  

  Monter en compétence de l’ensemble des parties prenantes (entreprises, maîtres d’ouvrage, donneurs d’ordre, 
entreprises, etc.) pour qu’elles puissent intégrer et appliquer ces évolutions,

  Détecter, accompagner le développement et évaluer des innovations en vue d’une meilleure maîtrise des risques, d’une 
diminution des contraintes et des impacts lors des activités en présence d’amiante, 

  Développer les partenariats afin de mutualiser les connaissances et expertises, mais également faire connaître et 
déployer plus largement les travaux produits.

Actions menées
Tout d’abord, la Carsat Rhône-Alpes a procédé à des visites d’entreprises et des suivis d’opérations. Pendant cette période, 
plus de 600 actions se sont adressées directement à des Maitres d’Ouvrage ou des Donneurs d’Ordre. 

En matière de formation, la Carsat a contribué à mettre en place le dispositif d’habilitation national des organismes de 
formation qui apporte des garanties aux clients. Ainsi, 13 organismes ont été habilités en région.

Concernant les innovations techniques, la Carsat a organisé ou participé à des expérimentations et accompagné des 
procédés innovants au cours de leur développement. Ainsi, de nombreux dispositifs techniques 
et produits ont été évalués comme des procédés par Haute Pression, des robots de ponçage, 
des SAS, ou encore des extracteurs.

En matière d’action collective, la Carsat Rhône-Alpes s’est fortement impliquée dans le Groupe 
Régional Interinstitutionnel Amiante (GRIA), qui regroupe les institutionnels du secteur (Direccte, 
Oppbtp, ARS, Aract, etc.). Ce collectif a pour objectif d’harmoniser les pratiques et de partager 
les évolutions techniques.

Enfin, les actions de déploiement ont été particulièrement soutenues : 
  participation à des conférences au salon du SYRTA en 2015 et à celui de l’amiante en 2016,
  mise en place d’un « stand amiante » sur les salons Préventica 2015 et 2018, Pollutec 2016
  interventions aux conférences du GRIA 
  organisation et animations de 5 réunions de sensibilisation des coordonnateurs Sécurité et 

Protection de la Santé dans le cadre des clubs, 

  Co-organisation avec la Direccte et l’Oppbtp de la réunion annuelle des désamianteurs qui regroupe plus de la moitié 
des entreprises certifiées de la région.

Avancées en prévention
5 procédés innovants ont bénéficié du soutien économique du Plan Recherche Développement Amiante (PRDA), dont 
3 accompagnés par la Carsat Rhône-Alpes.
Dans le domaine de la détection et du traitement de l’amiante dans le bâtiment, la Commission d’évaluation des inno-
vations techniques (CEVALIA) a émis un avis favorable sur le Gel Hydrique. Ce projet, fortement accompagné par la 
Carsat pendant son développement depuis la première expérimentation, a également conduit à attribuer une Médaille 
INRS au responsable de maintenance de la société Adoma.

Perspectives
Le développement de nouvelles solutions d’intervention, de détection, d’identification, de traitement, demeure l’enjeu 
majeur pour améliorer la maîtrise du risque et diminuer les coûts humains et économiques sur les chantiers.
La montée en compétence de l’ensemble des parties prenantes reste un moyen privilégié de promouvoir ces nouvelles 
solutions. 
L’intervention dans des conférences, colloques et salons est donc maintenue pour informer et sensibiliser les acteurs 
concernés. La Carsat Rhône-Alpes maintient une participation active au sein du Gria, en charge du pilotage de la thé-
matique amiante du PRST3.
En matière de formation, il s’agit de poursuivre le déploiement du dispositif d’habilitation pour le faire connaître au plus 
grand nombre afin d’orienter le marché, à l’instar des CACES. 
Depuis 2017, la Carsat Rhône-Alpes représente la Cnam dans un comité de 
certification des entreprises de l’amiante.

Renforcer les spécificités de l’action de la branche AT/MP 
sur la prévention des expositions à l’amiante

Cible
Donneurs d’ordre, maîtres d’ouvrage, 
entreprises du BTP, de la maintenance 
et de l’entretien 

Acteurs
Partenaires : l’INRS, les Carsat, l’Oppbtp, les 
Direccte, les Organisations professionnelles, 
les syndicats de spécialistes (Sned, Syrta..) 
Opérateurs de repérage, organismes 
de formation SS3 et SS4, laboratoires  
d’analyse, préleveurs
MOA, MOE et CSPS, entreprises
Réso A+

Références clefs
- Site de la Carsat Rhône-Alpes, page  

« Amiante » 
- Guide de prévention de l’INRS  

« Interventions d’entretien et de  
maintenance susceptibles d’émettre 
des fibres d’amiante » - ED 6262

http://www.carsat-ra.fr/accueil/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/prevenir-les-risques-professionnels/risques/amiante
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206262
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Contexte et objectifs
La loi du 20 juillet 2011 réformant la médecine du travail a engagé les services de santé à une profonde réflexion sur de 
nouveaux modes d’organisation visant à mieux asseoir leurs rôles en matière de préservation de la santé des travailleurs 
et à le formaliser par un projet de service. 

En complément, et afin de renforcer leur partenariat, les trois principaux acteurs de la santé au travail 
(la Direccte, la Carsat et les services interentreprises de santé au travail (SiST)) devaient signer des 
contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) sur des thématiques en phase avec le Plan 
Santé au Travail et la Convention d’Objectifs et de Gestion de la Branche AT/MP.

Actions menées
A ce jour, 24 CPOM ont été signés et la quasi-totalité des 45 actions contractualisées sont ou seront terminées en 2018. 

Les thématiques travaillées dans le cadre de ces fiches étaient en lien avec les priorités de la Carsat et du PRST : 
  les TMS 
  les RPS dans les TPE 
  les Services à la Personne (Aide à domicile, EHPAD) 
  l’exposition au styrène 
  les garages (avec notamment les risques chimiques associés) 
  les drives dans la grande distribution 
  les inaptitudes et la prévention de la désinsertion professionnelle.

Plusieurs SiST ont travaillé de concert sur une fiche action identique, par exemple sur le projet « Drive » ou celui sur  
« Prévention du risque chimique dans les garages ».
Ce fonctionnement a favorisé une synergie indéniable, rendant plus efficiente la production (livrables, 
communications,...) du groupe de travail correspondant. Il a également permis d’associer plus facilement 
les branches professionnelles à la déclinaison de l’action chez leurs adhérents.

Les CPOM des SiST spécialisés dans le suivi des salariés du BTP ont également été signés par  
l’OPPBTP, un acteur institutionnel de la prévention en ce domaine.

Avancées en prévention
La complémentarité des acteurs institutionnels en prévention s'est renforcée pour une meilleure efficience auprès des 
entreprises et de leurs salariés.
Du fait de leurs nombreuses implantations locales et de leurs rôles dans le suivi médical des salariés, les SiST ont  lar-
gement sensibilisé les entreprises sur leurs territoires. L'appui à l'évaluation des risques professionnels et, le cas échéant 
des analyses de postes plus poussées, ont été réalisés par leurs équipes d'IPRP.
Les préventeurs de la Carsat Rhône-Alpes ont concentré leurs actions sur l'accompagnement des entreprises ciblées  
dans la transformation de leurs situations de travail.
Enfin, les unités de contrôles de la Direccte ont régulièrement informé et rappelé l'état du droit en la matière et usé de 
leurs moyens de coercition, en dernier recours. 

Perspectives
Avec un périmètre élargi à l'Auvergne, les prochains CPOM devraient être signés dès 2019. Ils prendront en compte les 
nouvelles orientations des signataires (CPG 2018-2022 et PRST3). D'ores et déjà, les SIST se sont largement inscrits 
dans le PRST3 à travers leur participation à la construction de nombreuses fiches actions.

Renforcer les partenariats avec les 
services de santé au travail et la Direccte

Acteurs
29 SiST de la région Rhône-Alpes, 
Direccte, Oppbtp, Parsat...

Cible
TPE, structures d'aide à domicile, 
EHPAD, entreprises du polyester, 
garages, grande distribution ...

Références clefs
- Plaquette de sensibilisation « Un nouvel acteur dans l'entreprise : le salarié compétent en santé - sécurité 
 au travail » DE004
- Brochure partenariale sur le choix des démarches de prévention des TMS dans le BTP  DE007
- « Evaluation du risque chimique : des arguments pour convaincre » SP1195

http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/de004.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/DE007_V2.pdf
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/sp1195.pdf
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Contribuer à l’élaboration d’une offre de 
service regionale en prévention des RPS

Contexte et objectifs
Les risques psychosociaux (RPS) forment une problématique complexe et multifactorielle faisant appel à différentes 
compétences et sollicitant des réponses variées selon les situations. 
Après s’être résolument engagée sur la programmation 2009-2013 à appréhender ce risque et à développer des outils 

d’intervention, la Carsat Rhône-Alpes avait pour objectif de construire une offre de service plus lisible  
sur le territoire, en particulier pour les PME. 
Pour cela, le programme a consisté à :

 définir un schéma régional de compétences en partenariat avec les autres acteurs institutionnels en 
prévention : l’Aract, la Direccte et les SIST,

 expérimenter de nouvelles formes d’action en entreprise,
 promouvoir et structurer l’offre de service, en particulier le réseau des consultants RPS référencés par la Carsat.

Actions menées  
 Une convention pluriannuelle de partenariat 2014-2017 entre la Carsat et l’Aract Auvergne-Rhône-Alpes a précisé les 
actions régionales mises en œuvre par les deux institutions et celles menées avec d’autres partenaires (Direccte, ARS, 
Conseil Régional...). Elle a intégré la mise en œuvre de l’offre de service régionale sur les RPS, à savoir la diffusion des 
outils élaborés conjointement, et la participation aux réflexions pour faire évoluer une approche RPS vers une approche 
S&QVT (Santé & Qualité de Vie au Travail). 

Cette approche s’est développée jusqu’à intégrer la santé et qualité de vie au travail dans la performance globale des 
entreprises. Elle a fait l’objet d’une expérimentation menée dans un cadre plus large : un consortium signé en octobre 
2015 à Préventica a la particularité d’avoir mobilisé d’autres partenaires que ceux dits « naturels », comme les pôles 
économique et santé de la Région, l’Anact, le pôle économique de la Direccte ainsi que des organismes privés. 

 Les actions en entreprises ont été menées en particulier auprès des entreprises ciblées par le programme TMS Pros et 
des projets régionaux qui abordaient spécifiquement l’organisation de la prévention, comme le programme à destination 
des EHPAD. Les interventions ont visé à rationaliser l’approche des deux risques (TMS/ RPS et RPS/Organisation de 
la Prévention) en une seule démarche.

Le cas échéant, elles ont été soutenues par les Aides Financières Simplifiées « TMS-Diagnostic » et « TMS-Action ». 
 La promotion et la diffusion de l’offre ont constitué le dernier axe de travail. Elles se sont concrétisées par de multiples 
interventions au sein de manifestations avec nos partenaires naturels (Aract, Direccte et SIST) et nous constatons des 

sollicitations nouvelles de la part du Medef, des CCI et des écoles de management, de la faculté de 
médecine etc. Avec les SIST, c’est principalement dans le cadre des CPOM que s’actualise l’offre RPS 
en termes d’échanges de pratiques, d’élaboration d’outils, voire d’interventions communes.
La promotion et la diffusion de l’offre se sont réalisées également au travers des consultants référen-
cés par la Carsat. L'animation du réseau des consultants s'est réalisée autour des points suivants : 
organiser des retours d’expérience, repérer des témoignages (entreprises, médecins et inspecteur du 
travail), diffuser des méthodes et outils, faire de l’ingénierie de prévention, élaborer et consolider des 
fiches vitrines RPS, mobiliser autour des orientations de la Carsat.

Avancées en prévention
Les expérimentations ont produit des nouvelles connaissances mobilisables non seulement pour l’offre RPS de la Carsat 
mais plus largement pour la stratégie de prévention des risques professionnels (ingénierie de prévention pour une 
évolution de l’offre). Ainsi, l’approche « organisation de l’entreprise », complémentaire des approches plus traditionnelles  
« situation à risque » et « organisation de la prévention », s’est développée 
dans la pratique des préventeurs de la Carsat. 

Désormais, ce projet s’inscrit dans la mise en œuvre du PRST 3, qui favorise la 
cohérence et la synergie avec les politiques portées par les autres Institutions.

Le réseau des consultants s'est développé pour atteindre une soixantaine de 
structures. Dans le cadre du PRST3, les listes de consultants seront gérées en 
commun avec la Carsat Auvergne : critère d’entrées et de sorties des listes, 
diffusion d'une liste commune, mais avec une animation de proximité.

Perspectives
Aujourd’hui, l’offre de service « prévention des RPS » en région est structurée, 
les partenariats sont opérationnels, d’un bon niveau de coopération, les acteurs 
du partenariat partageant les mêmes fondements en matière de prévention.
Demain, l’enjeu principal consistera à développer une animation dynamique 
du partenariat qui ne repose pas essentiellement sur le volontarisme des 
opérationnels de chaque institution. C’est pourquoi une meilleure visibilité de 
ces partenariats via un portage institutionnel élargi et structuré (évaluation, 
stratégie de mise en œuvre et déploiement) et soutenu nationalement, constitue 
un enjeu d’efficience et de pérennisation de l’offre de service globale. 

Dans les secteurs d’activité où les RPS sont clairement identifiés (aide et soins 
à la personne...), la construction des programmes de prévention intégreront 
dans leur stratégie la prévention de ce risque.

Acteurs
Anact, Aract, Direccte, Conseil 
Régional, SST

Références clefs
Brochures INRS :
- « Évaluer les facteurs de risques 

psychosociaux : 
 l’outil RPS-DU » ED 6140.
- « Risques psychosociaux et docu-

ment unique. Vos questions, nos 
réponses » ED 6139.

- « Lean manufacturing. Quelle 
place pour la santé et la sécurité 
au travail ? » ED 6144.

- « Risques psychosociaux. 
9 conseils pour agir au  
quotidien » ED 6250.

- « Démarche d’enquête paritaire du 
CHSCT concernant les suicides ou 
les tentatives de suicide » ED 6125.

- Le syndrome d’épuisement pro-
fessionnel ou burn out. Mieux 
comprendre pour mieux agir. 
Guide d’aide à la prévention DGT, 
Anact, INRS.

Cible
Entreprises ciblées TMS 

Pros, EHPAD, PME

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206140
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206139
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206144
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206250
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206125
http://www.inrs.fr/header/presse/cp-burnout.html
http://www.inrs.fr/header/presse/cp-burnout.html


42 43

Faire de la santé au travail en levier de 
performance

Contexte et objectifs
Les nouveaux enjeux de mutations socio-économiques 
profondes (réductions des coûts, mécanisation, digita-
lisation, enjeux d’innovation et d’agilité etc.) nous ont 
conduits à développer une nouvelle approche conciliant 
la santé et la performance globale de l’entreprise. Sa 
finalité était de promouvoir la santé au travail comme 
un enjeu majeur de performance.

Cette approche a fait l’objet du projet 
partenarial innovant Elence mené en 
Auvergne-Rhône-Alpes depuis 2014 avec le soutien de la Cnam. Son ambition était de placer l’Humain 
au cœur du développement et du fonctionnement des entreprises dans l’objectif de réconcilier économie, 
emploi et santé au travail. Son déploiement est passé par la mobilisation des partenaires institution-
nels (Etat, Région, Carsat, Aract) et privés (Thésame, Ecam-Agera ...), par l’engagement des filières 
et secteurs professionnels. La dynamique régionale s’est développée à partir de 3 axes stratégiques : 

  Axe A : accompagnement des entreprises
  Axe B : développement des compétences en formation initiale et continue
  Axe C : dynamique transverse et support 

Actions menées
 L’axe accompagnement des entreprises avait pour objectif de favoriser les transformations organisationnelles des 

entreprises en plaçant l’Humain au cœur de la performance. Il proposait aux entreprises d’agir sur les leviers du mana-
gement, de l’organisation, par des méthodes et des outils adaptés à leurs marchés, leur culture et leur niveau de maturité.
37 entreprises pilotes ont expérimenté le programme Elence réparties sur deux offres :
Elence « Transition », pour apprécier une nouvelle approche de l’évolution organisationnelle et managériale, adaptée au 
contexte de chaque entreprise : expérimenter avant de s’engager plus profondément, entrer dans la démarche par une 
action concrète et à court terme, mieux comprendre ce qui se joue sur le plan organisationnel et managérial
 Elence « Transformation », pour progresser dans l’approche globale et collective de la performance, et préparer la structure 
aux enjeux futurs et stratégiques : renforcer l’approche collective des enjeux, expérimenter et acquérir des processus de 
coopération, apprendre à créer collectivement des nouvelles options, des solutions, relier les enjeux économiques et sociaux.

 Le second axe stratégique « compétences » avait pour objectif de former les acteurs d’aujourd’hui et ceux de demain 
pour être à même de répondre aux défis en lien avec les mutations des entreprises. C’est permettre aux cadres d’intégrer 
la santé et la qualité de vie au travail comme facteur de performance, renouveler les processus pédagogiques (méthodes, 
outils,...), adosser les cursus de formation et d’évaluation à la mise en œuvre en entreprise (stages, alternance...).

En formation initiale, 26 grandes écoles ont participé au projet consistant 
au démarrage à réaliser un état des lieux du niveau d’intégration de la santé 
sécurité dans les cursus de formation. 
Ensuite, 6 journées collectives d’apports et d’échanges ont eu lieu, avec la parti-
cipation de l’AGERA (Association des Grandes Ecoles d’Auvergne Rhône-Alpes). 
L’intervention de 17 experts et la participation de 49 enseignants, IRP, directeurs 
de 27 écoles ont permis de co-construire un support opérationnel pour la 
montée en compétence des étudiants en santé & performance. 

En formation continue, une dizaine d’organismes de formation ont travaillé 
sur l’intégration de la santé et de la qualité de vie au travail dans leur offre de 
formation à la performance (amélioration de la productivité, management, 
équipes performantes...). Lors de 5 journées collectives, différents angles 
ont été abordés : le contenu (concepts de santé au travail, de qualité de vie, 
de performance globale...), les modalités pédagogiques et l’animation en 
particulier, ou encore l’organisation de l’organisme de formation (critères de sélection des prestataires, temps d’échange 
entre intervenants pour décloisonner les matières, pratiques d’évaluation...). Quelques OPCA (organisme paritaire col-
lecteur agréé) ont participé aux travaux du groupe pour intégrer les résultats dans leur offre de service aux entreprises.

  Enfin le dernier axe stratégique du projet avait pour ambition de construire et diffuser des outils et méthodes innovants 
au service du développement des entreprises : promotion des innovations, construction d’une stratégie de déploiement 
et mobilisation de la recherche scientifique. 
10 chercheurs ont apporté leur contribution sur le sujet santé et performance, via le Conseil Scientifique qui a à la 
fois accompagné le projet en produisant de la connaissance et installé un régime de coopération durable. Un sujet de 
recherche est en cours autour du lien entre santé et performance dans les rapports entre donneurs d’ordre et fournisseurs. 

Avancées en prévention
 Les bénéfices attendus de la démarche auprès des entreprises se sont 

traduit notamment par : des gains en compétitivité et en qualité, le dévelop-
pement de l’employabilité (alternative à la désinsertion professionnelle, prise 
en compte du genre ...), l’émergence d’organisations adaptées aux évolutions 
socio-économiques, la réduction de risques d’expositions directes et indirectes 
dont ceux à effet cumulatif (dont TMS et contraintes socio-organisationnelles), 
des gains en termes de pénibilité au travail.

 En formation initiale, un espace digitalisé offert à tous les concepteurs de 
programme pédagogique regroupe 45 compétences détaillées pour le déci-
deur de demain, 78 modalités / outils pédagogiques, 211 supports référencés 
dont 18 fiches descriptives détaillées de MOOC, serious game, études de 
cas, 15 fiches écoles de réalisations remarquables. Une étude prospective 
permet de guider les choix des concepteurs de processus pédagogiques 
pour que leur production soit en phase avec les évolutions de l’écosystème 
enseignement supérieur.
En formation continue, l’expérimentation a donné lieu à deux types de livrables 
: des repères à l’attention des prescripteurs de formation (financeurs, OPCA, 
Conseil régional...) pour enrichir leur offre et des « bonnes pratiques » à 
l’attention des formateurs pour introduire ou intégrer un contenu SQVT&PG 
dans une formation.

Références clefs
- site Elence
- Brochure « Santé et performance, 

tous gagnants » DE005
- Brochure de l’INRS «  Lean Manu-

facturing, quelle place pour la santé 
et la sécurité au travail ? » ED 6144

- Etude de la Direccte Rhône-Alpes  
« Bien-être au travail et performance 
économique » 

- Livre blanc des initiatives en forma-
tion initiale et continue de l’Aract 
Rhône-Alpes « Apprendre à manager 
le travail »

Acteurs
Acteurs socio-économiques : 
Ardi, Thésame, Atelier des  
Entrepreneurs Humanistes,  
laboratoire de recherche 
Acteurs de la formation : Agera, 
Ecam, Université Catholique, ISARA, 
CCI, Campus d’entreprises....
Institutionnels : Direccte, Aract, 
Anact, Conseil Régional , Cnam, ...

Cible
Entreprises de secteur d'activité en 
tension, écoles supérieures, organismes 
de formation continue, consultants

http://elence.fr/
http://www.carsat-ra.fr/images/pdf/entreprises/de005.pdf
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206144
http://auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/sites/auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/brochure_bien-etre_au_travail-3.pdf
http://auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/sites/auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/brochure_bien-etre_au_travail-3.pdf
https://www.anact.fr/livre-blanc-pour-apprendre-manager-le-travail
https://www.anact.fr/livre-blanc-pour-apprendre-manager-le-travail
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 Sur le dernier axe, les premiers livrables et enseignements ont pris la forme :
 - de repères conceptuels et méthodologiques pour favoriser les évolutions organisationnelles et managériales en 

entreprise 
 - d’un socle commun pour penser les transitions organisationnelles et les caractéristiques d’une équipe en  

performance globale.
 - d’une « bibliothèque » de retours d’expériences d’entreprises  constituée par une étude-action de 6 à 8 entreprises 

qui ont travaillé les thèmes suivants : le processus décisionnel, la culture du compromis, la pluridisciplinarité entre 
les fonctions support et les fonctions supportées (maîtrise d’usage). 

Perspectives
Les 12 chantiers opérationnels d’Elence ont atteint un stade de maturité permettant une exploitation des données produites. 
Un travail spécifique de construction d’un langage commun devra être envisagé. Le rendu doit être accessible et parta-
geable avec les différentes cibles finales d’Elence à savoir les entreprises, les acteurs socioéconomiques, l’enseignement 
supérieur et la formation continue, les acteurs relais et ressources. 

La démarche de capitalisation s’organise en deux grandes étapes :  
  Dessiner une première architecture  d’une plateforme collaborative Elence,
  Enrichir la plateforme en approfondissant et en stabilisant les contenus (concepts, définitions, méthodes, outils, REX 
etc.), puis en les traduisant en déclinaisons opérationnelles adaptées aux cibles.

La démarche de déploiement vise à concevoir et engager les conditions de pérennisation du projet, de ses ambitions et 
de ses dynamiques d’acteurs. Il entend offrir un double lieu :

  de capitalisation et d’évaluation des conditions de réussite et de prolongation des actions (ce qui est à poursuivre, 
approfondir, améliorer)

  de conceptions d’actions nouvelles et de leurs nécessaires ressources en moyens, acteurs et dynamiques.

Par ailleurs, des manifestations de promotion générale (Préventica en mai 2018, colloque en novembre) ou ciblées par 
public (écoles, entreprises, acteurs relais.) font partie d’un plan stratégique de déploiement.

Enfin, au plan national, le projet « Prévention et performance » visera à introduire la santé dans les programmes de 
développement des entreprises financés par les pouvoirs publics, comme les plans d’investissement et d’avenir (PIA) 
ou encore des contrats de plan Etat-Région (CPER). L’objectif sera d’intégrer la santé au travail dans les pratiques des 
acteurs en charge de piloter la performance en entreprises (Lean, excellence opérationnelle, management de projet, etc).
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ADEME Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie
ADMR Aide à Domicile en Milieu Rural
AFPMA Association pour la Formation et la Promotion des Métiers de l’Ain
AFS Aide Financière Simplifiée
AFTRAL Formation continue et initiale Transports Logistique
AGERA Alliance des grandes écoles Rhône-Alpes
ANACT Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail 
ANFA Association  Nationale pour la Formation Automobile
ANSES Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de l’Environnement et du travail
ARACT Agence Régionale pour l’Amélioration des Conditions de Travail
ARDI Agence Régionale de Développement et de l’Innovation
ARS Agence Régionale de Santé
AT/MP Accident du Travail / Maladies Professionnelles
Branche AT/MP La branche Accident du Travail / Maladies Professionnelles de la Sécurité Sociale
BTP Bâtiment Travaux Publics
CACERPT PREV Protection Sociale du Transport
CAPEB Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment
CARSAT Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail
CATMP Commission des Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles
CCI Chambre de Commerce et d’Industrie
CEPPRAL Coordination pour l’évaluation des pratiques professionnelles en santé en Rhône-Alpes
CET Conseil de l’Entretien des Textiles
CGPME Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises (devenue CPME en 2017)
CHSCT Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail
CIRC Centre International de Recherche sur le Cancer
CMR Cancérogène Mutagène Toxique pour la Reproduction
CMRA Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat
CNAM Caisse Nationale d’Assurance Maladie
CNAV Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse
CNPA Conseil National des Professions de l’Automobile
CNRACL Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales
COG Convention d’Objectifs et de Gestion
CPOM Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens
CRATMP Commission Régionale des Accidents du Travail et Maladies Professionnelles
CRIAS Mieux Vivre Centre du Rhône d’Information et d’Action Sociale
CSPS Coordonnateur Sécurité Protection de la Santé
CTN Comité Technique National
CTR Comité Technique Régional
DIRECCTE Direction Régionale de l’Entreprise, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi
DP Délégué du Personnel
DREAL directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement
DTL Distribution Transport Logistique
ECAM Ecole Catholique des Arts et Métiers
EGF-BTP Entreprises Générales de France – Bâtiment Travaux Publics
EHPAD Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes
FBTP Fédération du Bâtiment et Travaux Publics
FCD Fédération du Commerce et de la Distribution
FEHAP Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne
FFB Fédération française du Bâtiment
FFC-R Fédération Française de la Carrosserie Réparation

Glossaire FFPB Fédération Française des Pressings et Blanchisseries
FHP Fédération de l’Hospitalisation Privée
FIM Fédération des Industries Mécaniques
FIN Fédération des Industries Nautiques
FNAA Fédération Nationale de l’Artisanat Automobile
FNTR Fédération Nationale du Transport Routier
FRTP Fédération Régionale des Travaux Publics
GNFA Groupement National pour la Formation Automobile
GPIC Groupement de la Plasturgie Industrielle et des Composites
INRS Institut National de Recherche et de Sécurité
IRP Instance Représentative du Personnel
ISARA Ecole d’Ingénieurs en Alimentation Agriculture Environnement et Développement Rural
IUMT Institut Universitaire de Médecine du Travail
MCA Matériau Contenant de l’Amiante
METAH Mutualisation des équipements de travail et d’accès en hauteur
MOA Maîtres d’ouvrage
MOE Maîtres d’œuvre
MP Maladies Professionnelles
NOVALIM Technopôle des professionnels de l’Alimentation
OETH Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés
OIRA Online interactive Risk Assessment tools
OPCA Organisme Paritaire Collecteur Agréé
OPCALIM l’OPCA des Industries Alimentaires, de la Coopération Agricole et de l’Alimentation en Détail
OPPBTP Office Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics
P3C3 Programme Prioritaire de Prévention Contre les Chutes dans la Construction
PARSAT Devenu Presanse début 2018 : Réseau Auvergne Rhône-Alpes des services de Santé au Travail Interentreprises
PIL’ES Pôle d’Intelligence Logistique
POM Polyoxyméthylène
PRST3 Plan Régional de Santé au Travail 3
QVT Qualité de Vie au Travail
RH Ressources Humaines
RPS Risques Psychosociaux
RSI Régime Social des Indépendants
SCALP Sécurisation des circulations, des accès et livraison à pied d’œuvre
SIST Service Interintreprises de Santé au Travail
SNCT Syndicat National de la Chaudronnerie, Tuyauterie et maintenance industrielle
SNED Syndicat National des Entreprises de Démolition
SST Santé-Sécurité au Travail
SYNERPA Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes Âgées
SYRTA Syndicat du Retrait et du Traitement de l’Amiante et des autres polluants
THESAME Réseau technologique pour les entreprises en mécatronique, productique et management de l’innovation
TLF Fédération des Entreprises de Transport et Logistique de France
TMS Troubles Musculo-squelettiques
TRM Transport Routier de Marchandises
UDIMERA organisme collecteur agréé pour la métallurgie et les industries connexes en Rhône-Alpes
UIMM Union des Industries des Métiers de la Métallurgie
UMF Union des Maisons Françaises
UNA Union Nationale de l’Aide, des soins et des services aux domiciles
UNIFAF Fonds d’Assurance Formation de la Branche sanitaire, sociale et médico-sociale 
UPA Union Professionnelle Artisanale
URIOPSS Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux
USH Union Sociale pour l’Habitat

 



www.carsat-ra.fr
Email : preventionrp@carsat-ra.fr

Carsat Rhône-Alpes 
Direction de la Prévention des Risques Professionnels 
26, rue d’Aubigny 69436 Lyon Cedex 03

04 72 91 96 96
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